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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République démocra-
tique populaire lao, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux d’élargir et de promouvoir les relations bilatérales entre eux au moyen d’une coopé-
ration technique, 

Reconnaissant que cette coopération sera bénéfique pour leurs peuples, et  
Conscients de la nécessité d’appliquer des mesures destinées à promouvoir et à développer la 

coopération technique entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent et favorisent la coopération technique entre les deux États sur la base 
de l’association, de la responsabilité partagée et du bénéfice mutuel, conformément au présent Ac-
cord et à leurs législations internes respectives.  

Article II 

Les Parties encouragent la mise au point et l’exécution de programmes, projets et toute autre 
forme de coopération technique, conformément aux dispositions du présent Accord, lesquels feront 
l’objet d’accords spécifiques conclus par la voie diplomatique. Ces accords définiront les modali-
tés relatives aux programmes ou projets concernés. 

Article III 

La coopération technique peut comprendre les activités suivantes : 
a) L’échange de conseillers, consultants et techniciens; 
b) L’organisation de séminaires, conférences et réunions; 
c) La formation et le perfectionnement d’experts et techniciens; 
d) L’exécution conjointe de projets; 
e) L’échange d’informations, d’études et des résultats de recherche; 
f) Toute autre forme de coopération dont les Parties peuvent convenir.  
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Article IV 

Les Parties facilitent, en conformité avec leur droit interne, la participation d’entités de chacun 
des deux États dans la mise en œuvre des programmes, des projets et de toute autre forme de coo-
pération prévus dans les accords spécifiques visés à l’article II. 

Les conditions de participation de ces entités aux activités de coopération prévues dans les ac-
cords spécifiques conclus dans le cadre du présent Accord seront définies dans les programmes 
respectifs.  

Article V 

Chaque Partie facilite l’entrée sur son territoire et le départ de celui-ci du personnel ou de 
l’équipement de l’autre Partie affecté aux projets et programmes conjoints conformément aux lois, 
règles et règlements en vigueur dans les pays respectifs.  

Article VI 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement, les frais afférents à l’envoi de personnel sont ré-
partis comme suit : 

- Les frais de voyage vers le territoire de l’autre Partie sont à la charge de la Partie 
d’origine; 

- Les frais de logement, de subsistance et de transport local pour l’exécution des pro-
grammes et projets sont à la charge de la Partie hôte. 

Dans chaque cas, les Parties s’entendent, avant le voyage de l’expert, sur les frais d’assurance 
médicale qui seront pris en charge. 

Article VII 

En vue de l’exécution du présent Accord, les Parties conviennent d’établir une commission 
conjointe, constituée d’un président et d’autres membres nommés par chacune des Parties et repré-
sentant les agences ou ministères correspondants. 

Le Ministère des affaires extérieures, du commerce international et du culte de la République 
argentine et le Ministère des affaires étrangères de la République démocratique populaire lao oc-
cuperont les fonctions de coprésidents de la Commission conjointe. 

Afin d’analyser les progrès de la coopération technique entre les deux pays, la Commission 
conjointe se réunira, comme il pourra en être convenu, alternativement en République argentine et 
en République démocratique populaire lao. Elle établira, selon les besoins, des groupes de travail 
et nommera des experts et conseillers pour assister aux séances. 

Les fonctions de la Commission conjointe consisteront notamment à : 
1. Faciliter l’exécution des dispositions du présent Accord; 
2. Échanger des informations sur des questions techniques intéressant les deux pays; 
3. Analyser les progrès de la coopération et suggérer des mesures afin de la renforcer; 
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4. Formuler des propositions et des recommandations à l’intention des Gouvernements res-
pectifs pour le bénéfice futur des deux pays dans le cadre de la coopération technique. 

Article VIII 

Tout différend pouvant surgir à propos de l’interprétation ou de l’application des dispositions 
du présent Accord sera réglé entre les Parties au moyen de négociations et consultations menées 
par la voie diplomatique. 

Article IX 

Les dispositions du présent Accord n’auront aucune incidence sur les droits et obligations des 
Parties découlant d’autres accords internationaux auxquels elles ont adhéré. 

Article X 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
les Parties se seront informées, par écrit et par la voie diplomatique, qu’elles ont accompli les for-
malités requises par leurs droits internes respectifs à cette fin. 

Le présent Accord aura une durée de cinq ans. Il sera renouvelé par tacite reconduction pour 
des périodes de même durée, à moins qu’il ne soit dénoncé par la voie diplomatique au moins six 
mois avant l’entrée en vigueur de la dénonciation. 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la validité des activités, programmes ou 
projets de coopération en cours d’exécution en vertu du présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 26 août 2011, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
lao et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévau-
dra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ALBERTO D’ALOTTO 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
BOUNKEUT SANGSOMSAK 

Vice-Ministre des affaires étrangères 
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and 
 

South Africa 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Republic of South Africa on cooperation in the field of arts and culture. Durban, 
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Entry into force:  14 November 2012 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 3 December 2012 
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Afrique du Sud 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Répu-
blique sud-africaine relatif à la coopération dans le domaine des arts et de la culture. 
Durban, 1er décembre 2011 
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Textes authentiques :  anglais et espagnol 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES ARTS ET DE LA CULTURE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République sud-
africaine (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et séparément « la Partie »), 

Désirant consolider et renforcer les liens d’amitié et la compréhension mutuelle entre leurs 
peuples, 

Reconnaissant qu’il convient de promouvoir dans la plus grande mesure possible la connais-
sance et la compréhension mutuelles de leurs cultures et réalisations intellectuelles et artistiques 
respectives, ainsi que leur histoire et mode de vie, grâce à une coopération amicale entre leurs pays 
respectifs, et 

Souhaitant rehausser et améliorer la qualité de vie de leurs citoyens, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Responsabilités des Parties 

Afin d’intensifier et de renforcer les liens existant entre leurs pays, les Parties encouragent la 
coopération ainsi que l’échange de connaissances, de données d’expérience et de réalisations dans 
le domaine des arts et de la culture. 

Article 2. Coopération entre entités autonomes 

1) En conformité avec les buts du présent Accord, les Parties encouragent l’établissement de 
contacts et la coopération entre les institutions, organisations et personnes des deux pays ayant un 
intérêt pour les domaines couverts par le présent Accord. 

2) Dans l’application des dispositions du présent Accord, il sera tenu dûment compte de 
l’autonomie des institutions et organisations concernées. Leur liberté dans l’établissement et le 
maintien de relations et d’accords mutuels est reconnue conformément à leurs lois nationales et 
aux constitutions de leurs pays respectifs. 
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Article 3. Domaines de coopération 

1) En vue de resserrer et renforcer les liens entre les deux pays, les Parties favorisent la coo-
pération dans le domaine des arts et de la culture par : 

a) L’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l’histoire de l’autre pays; 
b) Le développement des relations culturelles entre les deux pays par la promotion de visites 

d’étude réciproques et conférences de spécialistes de ce domaine, ainsi que de l’échange 
d’informations; 

c) La coopération dans différents domaines culturels intéressant les deux pays, notamment 
les expositions d’art et d’objets, la musique, la danse, les arts dramatiques, la mode, la coopération 
entre écoles d’art, associations d’artistes et écrivains, musées, archives et autres institutions cultu-
relles, l’archéologie, le cinéma, le théâtre, ainsi que l’échange de connaissances entre institutions et 
organisations publiques chargées de la protection du patrimoine culturel;  

d) La coopération dans le domaine de la littérature et des bibliothèques, notamment 
l’échange de livres et d’autres publications; 

e) Toute autre forme de coopération pouvant être convenue entre les Parties ou les institu-
tions autonomes pertinentes des deux pays. 

2) Sous réserve des lois nationales en vigueur dans les deux pays, les Parties protègent les 
droits d’auteur sur des œuvres littéraires, scientifiques et artistiques dont les auteurs sont des res-
sortissants de leurs pays respectifs. 

Article 4. Programme de coopération 

1) Aux fins de l’exécution du présent Accord et comme elles peuvent en convenir à tout 
moment, les Parties concluent des programmes de coopération valables pour des périodes spéci-
fiques et prévoyant des formes concrètes de coopération, des activités et des échanges, ainsi que 
les conditions organisationnelles et financières pour leur mise en œuvre.  

2) Conformément au paragraphe 2 de l’article 2 et à l’article 3, les Parties encouragent des 
programmes de coopération spécifiques entre les institutions et organisations culturelles perti-
nentes.  

Article 5. Lois internes applicables 

Lors de leur participation aux programmes et projets organisés dans le cadre du présent Ac-
cord, les représentants du Gouvernement de la République argentine et du Gouvernement de la 
République sud-africaine respectent les lois internes du pays hôte. 

Article 6. Projets de coopération 

En vue de l’accomplissement des objectifs du présent Accord, les Parties facilitent 
l’élaboration de projets de coopération dans les domaines susvisés ainsi que leur exécution. 
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Article 7. Règlement des différends 

Tout différend surgissant à propos de l’interprétation et de l’exécution du présent Accord sera 
réglé à l’amiable par le biais de consultations ou de négociations entre les Parties.  

Article 8. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel entre les Parties au moyen d’un 
échange de notes par la voie diplomatique. Tout amendement proposé entre en vigueur à la date de 
la note par laquelle il est accepté. 

Article 9. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie notifie à l’autre, par 
écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités constitutionnelles nécessaires à 
cet effet. La date d’entrée en vigueur est celle de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment, à moins qu’il ne soit dénoncé confor-
ment au paragraphe 1 de l’article 10. 

Article 10. Dénonciation 

1) Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en informant l’autre Partie, trois mois 
avant que celui-ci cesse d’avoir effet, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention d’y 
mettre fin. 

2) À moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit, la dénonciation du présent 
Accord n’affecte aucun programme en cours de mise en œuvre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et revêtu de leur sceau le présent Accord, en double exemplaire en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Durban, le 1er décembre 2011. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
CARLOS SERSALE DE CERISANO 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
PAUL MASHATILE 
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Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
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Entry into force:  8 June 2012, in accordance with article 10  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 3 December 2012 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Indonésie 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la Répu-
blique d'Indonésie relatif à l'exemption de visa pour les titulaires de passeports diploma-
tiques, officiels ou de service. Buenos Aires, 24 août 2011 

Entrée en vigueur :  8 juin 2012, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, indonésien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 3 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLO-
MATIQUES, OFFICIELS OU DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
d’Indonésie, ci-après dénommés « les Parties », 

Eu égard aux relations amicales existant entre les deux pays, 
Désirant resserrer ces relations, sur une base réciproque, en facilitant l’entrée des titulaires de 

passeports diplomatiques, officiels ou de service de la République argentine et de la République 
d’Indonésie dans leurs territoires respectifs, 

Conformément aux lois et règlements de leurs pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Exemption de visa 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont titulaires de passeports diploma-
tiques, officiels ou de service en cours de validité n’ont pas besoin de visa pour entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie, y transiter ou y séjourner pendant une période n’excédant pas trente jours à 
compter de la date de leur entrée. 

Article 2. Durée de validité des passeports 

La durée de validité des passeports diplomatiques, officiels ou de service des ressortissants de 
l’une ou l’autre des Parties doit être d’au moins six mois à la date d’entrée sur le territoire de 
l’autre Partie. 

Article 3. Restrictions relatives aux visas 

Les titulaires de passeports valides de l’une ou l’autre Partie visés dans le présent Accord 
peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie ou le quitter par tout point autorisé à cet effet par 
les autorités d’immigration compétentes sans autres restrictions que celles prévues dans les 
dispositions relatives à la sécurité, aux migrations, aux douanes et à la santé, et toute autre 
disposition juridiquement applicable à ces personnes. 

Article 4. Visas pour les membres des missions diplomatiques et consulaires 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou 
de service valides qui sont nommés membres d’une mission diplomatique ou consulaire sur le terri-
toire de l’autre Partie, y compris les membres de leur famille, doivent obtenir les visas d’entrée ap-
propriés auprès de l’ambassade de l’autre Partie avant leur arrivée. 
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Article 5. Droit des autorités 

1. Le présent Accord ne dispense pas les ressortissants de l’une des Parties de l’obligation 
de respecter les lois et règlements de l’autre Partie concernant l’entrée, le séjour et la sortie des 
étrangers. 

2. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou d’écourter le séjour de personnes 
jugées indésirables ou susceptibles de mettre en danger la paix publique, l’ordre public, la santé 
publique ou la sécurité nationale. 

Article 6. Suspension 

L’une ou l’autre des Parties peut, pour des motifs de sécurité nationale, d’ordre public ou de 
santé publique, suspendre, en tout ou en partie, l’application du présent Accord. La mise en place 
et la levée de mesures en vertu du présent paragraphe seront notifiées à l’autre Partie trente jours à 
l’avance, par la voie diplomatique. 

Article 7. Spécimens et émission de passeports et documents de voyage 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, dans les trente jours suivant la signa-
ture du présent Accord, des spécimens de leurs passeports diplomatiques, officiels ou de service 
valides. 

2. En cas de mise en circulation de nouveaux passeports diplomatiques, officiels ou de ser-
vice ou de modification des passeports existants, les Parties s’en tiennent informées, par écrit et 
par la voie diplomatique, au plus tard trente jours avant la mise en circulation officielle. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout litige ou différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent Accord est résolu 
à l’amiable par voie de consultations ou négociations entre les Parties. 

Article 9. Amendements 

Si les Parties le jugent nécessaire, le présent Accord peut être amendé ou révisé par consente-
ment mutuel écrit. L’amendement ou la révision entrera en vigueur conformément au paragraphe 1 
de l’article 10 et fera partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur soixante jours après la date de réception de la der-
nière des notifications écrites par lesquelles les Parties se seront informées que les formalités in-
ternes requises à cet effet ont été accomplies, en conformité avec leurs législations nationales res-
pectives. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans puis sera automati-
quement renouvelé pour des périodes de même durée, à moins que, quatre-vingt-dix jours avant la 
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date où il doit prendre fin, l’une ou l’autre des Parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, qu’elle a décidé de le dénoncer. 

Les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 24 août 2011, en deux originaux en langues espagnole, indonésienne 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République Argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des affaires extérieures, du commerce international et du culte 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
R.M. MARTY M. NATALEGAWA 
Ministre des affaires étrangères 
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Agreement between the Government of the Republic of Austria and the Council of Ministers 
of the Republic of Albania on cooperation in the fields of culture, education and science. 
Tirana, 31 October 2005 

Entry into force:  1 November 2006, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Albanian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 19 December 2012 
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Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Conseil des ministres de la 
République d'Albanie relatif à la coopération dans les domaines de la culture, de l'ensei-
gnement et de la science. Tirana, 31 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  1er novembre 2006, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  albanais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 19 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
AND THE COUNCIL OF MINISTERS OF THE REPUBLIC OF ALBANIA ON 
COOPERATION IN THE FIELDS OF CULTURE, EDUCATION AND SCIENCE 

The Government of the Republic of Austria and the Council of Ministers of the Republic of 
Albania (hereinafter referred to as "the Contracting Parties"), 

Desiring to promote and develop cooperation between the two States in the fields of culture, 
education and science, 

Convinced that such cooperation can contribute to mutual understanding and strengthen rela-
tions between the two States, 

Conscious that their cooperation on the basis of this Agreement will also have a positive im-
pact on multilateral cooperation in the field of cultural relations, particularly in the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural Organization and in the Council of Europe, in programmes of 
the European Union and the Organization for Security and Co-operation in Europe, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Contracting Parties shall support direct cooperation between school and university 
institutions for the development of the arts and culture in the framework of the provisions of this 
Agreement and also welcome and support regional and local cooperation in those fields. 

(2) The Contracting Parties welcome the direct cooperation between their institutions in the 
field of scientific research. 

Article 2 

(1) The Contracting Parties shall support cooperation between their universities, scientific li-
braries and other scientific institutions in the two States.  

(2) The Contracting Parties welcome direct invitations of all kinds of university lecturers and 
researchers to teach or conduct research or pursue artistic development by taking all necessary 
steps, subject to article 10, within the framework of their domestic laws and financial means, to 
make exchange visits legally and practically feasible.  

(3) The Contracting Parties shall send lecturers to universities to promote each other’s lan-
guage, literature, history and civilization. Subject to article 10, within the framework of their do-
mestic laws and financial means, the Contracting Parties shall do everything possible, legally and 
financially, to facilitate this exchange.  

(4) Each Contracting Party shall encourage studies in the territory of the other Contracting 
Party. Tuition fees shall be governed by the domestic legal provisions of the Contracting Parties. 

(5) Each Contracting Party shall invite students, graduates, lecturers and researchers of the 
other Contracting Party to apply for grants under its grant programmes. 
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(6) Each Contracting Party shall welcome the participation of students and graduates of the 
other Contracting Party in supplementary courses, such as summer courses and summer schools, 
inter alia, in order to improve their linguistic knowledge and pursue advanced training in special 
fields. 

(7) The Contracting Parties shall encourage broader cooperation between universities in 
Albania and Austria, especially in connection with the creation of a European Higher Education 
Area under the Bologna process. In that regard, both Contracting Parties shall welcome enhanced 
cooperation in the context of the EU programmes in which Albania is a participant. 

Article 3 

(1) The Contracting Parties shall support, within the limits of their financial means, coopera-
tion in the field of general and vocational education in particular, through the following measures: 

(a) The exchange of experts and of information and documentation materials; 
(b) Secondment of a civil servant of a State responsible for educational cooperation to teach-

er training facilities in the other State, financed wholly or in part by public funds; 
(c) The sending of Austrian teachers to Albanian schools; 
(d) Advanced teacher training activities to foster familiarity with each Contracting Party’s 

language in the territory of the other and to support measures to improve schools and teaching. 
(2) These measures shall be implemented by mutual agreement of the Contracting Parties. 

The details thereof shall be set out in the programmes of the Joint Commission. 

Article 4 

The Contracting Parties shall examine the conditions under which mutual recognition of 
school leaving certificates, study and exam grades and academic degrees may be possible. To that 
end, they shall exchange documentation regarding their regulations and prepare recommendations 
for a committee of experts established for this purpose. 

Article 5 

The Contracting Parties shall encourage cooperation in the area of adult education, in particu-
lar by exchanging experts, documentation and information material. 

Article 6 

(1) Each Contracting Party shall, subject to its respective domestic legal provisions, facilitate 
the establishment and activities of cultural facilities of the other Contracting Party outside its dip-
lomatic missions. 

(2) Cultural facilities in the sense of paragraph 1 shall be wholly or mostly government-
financed facilities of artistic, scientific and educational organizations, libraries, reading rooms, and 
research institutions governed by public law. 
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Article 7 

The Republic of Albania undertakes to ensure on its territory that Austrian deliveries of aid for 
educational and research establishments in Albania shall be exempt from import duties and fees 
and any other levies or charges. The items imported duty-free under this Agreement may only be 
used in accordance with regulations. They may not change hands or be given to another person for 
use. 

Article 8 

(1) The Contracting Parties shall strive to improve reciprocal knowledge of their cultures, 
further cultural cooperation in all fields and at every level, and thereby contribute to European cul-
tural identity. 

(2) To that end, they shall cooperate to the best of their ability, in the following fields in par-
ticular: 

(a) Literature and publishing; 
(b) Theatre, music, dance, and the visual arts; 
(c) Architecture, design, film, photography, the new media; 
(d) Libraries, museums and archives; 
(e) Conservation of monuments and protection of cultural heritage; 
(f) Folk culture; and 
(g) Matters relating to European projects, programmes and institutions. 
(3) The Contracting Parties shall, within the means at their disposal, support short visits by 

artists and experts, as ways of developing cooperation and exchanges of experiences. 

Article 9 

The Contracting Parties shall, within the means at their disposal, support cooperation in the 
areas of sports and youth activities in both States. 

Article 10 

(1) The admission and residence of persons in the territory of the other Contracting Party for 
activities based on this Agreement or pursuant to a work programme agreed to by the Joint Com-
mission in order to implement it shall be subject to the provisions of the Receiving State with re-
spect to entry, residence, and employment. Such persons shall be exempt from payment of fees for 
visa forms and processing. 

(2) Persons on long-term secondment for activities pursuant to this Agreement shall, howev-
er, be exempt, with respect to such activity, from employment restrictions in the Receiving State. 
They shall also be exempt from the Receiving State’s residency restrictions to the extent that they 
shall not be subject to any numerical restrictions on new immigration, and shall not be required to 
furnish any confirmation by the provider of accommodation or any medical certificate as a prereq-
uisite for a residence permit. The residence permit shall be granted free of charge. 
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Article 11 

(1) Within the framework of their domestic laws and regulations, the Contracting Parties 
shall, on the basis of reciprocity, ensure favourable conditions for the activity of specialists se-
conded by them to implement this Agreement, and shall in particular seek to facilitate: 

(a) Contact with institutions, organizations, and private individuals in the Receiving State re-
garding cultural cooperation issues; 

(b) The obtention of visas for such specialists and, if necessary, for family members, for 
whom multiple entry and exit visas shall be issued free of charge for sojourns of more than one 
month; this provision also applies to accompanying or visiting relatives or partners of persons who 
are working for more than six months in the territory of the other Contracting Party; 

(c) The granting of authorization for the import and export of household goods, duty-free, in-
cluding a car and equipment for official use; 

(d) The registration of vehicles imported by the specialists for the duration of their stay in the 
Receiving State; 

(e) The avoidance of double taxation of income. 
(2) Persons who, on the basis of this Agreement or a work programme offered pursuant there-

to, are working in the territory of the other Contracting Party shall not be subject to travel re-
strictions. 

Article 12 

(1) To implement this Agreement, a Joint Commission shall be established, comprising repre-
sentatives of the Contracting Parties. It may be convened by either Contracting Party. In principle, 
it shall meet alternately in the Republic of Austria and in the Republic of Albania. The head of the 
delegation representing the host Contracting Party shall chair the session. 

(2) The Joint Commission shall draw up and adopt programmes implementing this Agree-
ment, which shall include the organizational and financial conditions for carrying them out and 
questions relating to medical care for the individuals taking part in the exchange. 

(3) It shall take stock of the cooperation achieved under this Agreement and prepare recom-
mendations regarding priorities for subsequent cultural cooperation. 

(4) Each Contracting Party shall notify the other through the diplomatic channel of the com-
position of its delegation to the Joint Commission and of any subsequent changes thereto. 

(5) The Joint Commission shall reach its decisions by mutual agreement between the two del-
egations. 
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Article 13 

(1) This Agreement requires ratification in accordance with the national legislation of the two 
Contracting Parties and shall enter into force on the first day of the third month after the month in 
which the Contracting Parties have notified each other in writing through the diplomatic channel 
that the conditions laid down by national legislation for its entry into force have been met. 

(2) This Agreement is concluded for a five-year period and may be extended for further five-
year periods. It may be terminated by either Contracting Party through a written communication at 
least six months prior to the end of each calendar year. In the event of a termination of this Agree-
ment, all ongoing programs or projects undertaken on the basis of it shall continue until they are 
completed. 

DONE at Tirana, on 31 October 2005, in two original copies, each in the German and Albani-
an languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Austria: 
ELISABETH GEHRER 

For the Council of Ministers of the Republic of Albania: 
GENC POLLO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA CULTURE, DE 
L’ENSEIGNEMENT ET DE LA SCIENCE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Conseil des ministres de la République 
d’Albanie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir et de développer la coopération entre les deux États dans les do-
maines de la culture, de l’enseignement et de la science, 

Convaincus qu’une telle coopération peut contribuer à la compréhension mutuelle et renforcer 
les relations entre les deux États, 

Conscients que leur coopération sur la base du présent Accord aura aussi un effet favorable 
sur la coopération multilatérale dans le domaine des relations culturelles et, particulièrement, dans 
le cadre de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et du Conseil 
de l’Europe, ainsi que des programmes de l’Union européenne et de l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les Parties contractantes appuient la coopération directe entre leurs établissements sco-
laires et universitaires pour le développement des arts et de la culture dans le cadre du présent Ac-
cord; elles favorisent et appuient également la coopération régionale et locale dans ces domaines. 

2) Les Parties contractantes sont favorables à la coopération directe entre leurs institutions 
dans le domaine de la recherche scientifique. 

Article 2 

1) Les Parties contractantes appuient la coopération entre leurs universités, bibliothèques 
scientifiques et autres institutions scientifiques dans les deux États. 

2) Les Parties contractantes favorisent les invitations directes de tous types de professeurs 
universitaires et de chercheurs pour enseigner, effectuer des travaux de recherche ou développer 
leurs travaux artistiques en prenant toutes les mesures nécessaires, sous réserve de l’article 10, 
dans le cadre de leurs lois internes et moyens financiers, pour que, sur les plans juridique et pra-
tique, les visites dans leurs pays soient possibles.  

3) Les Parties contractantes envoient des conférenciers dans leurs universités respectives en 
vue de promouvoir l’enseignement de leur langue, littérature, histoire et civilisation. Sous réserve 
de l’article 10, elles font tout leur possible, dans le cadre de leurs lois internes et moyens finan-
ciers, pour faciliter ces échanges sur les plans juridique et financier.  

4) Chaque Partie contractante encourage les études sur le territoire de l’autre. Les frais 
d’étude sont régis par les dispositions internes des lois des Parties contractantes. 
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5) Chaque Partie contractante invite les étudiants, diplômés, conférenciers et chercheurs de 
l’autre Partie contractante à soumettre une demande à ses programmes de bourses. 

6) Chaque Partie contractante est favorable à la participation d’étudiants et de diplômés de 
l’autre Partie contractante à des cours complémentaires, tels que des cours et programmes d’été, 
entre autres, afin d’améliorer leurs connaissances linguistiques et de suivre une formation avancée 
dans des domaines spécialisés. 

7) Les Parties contractantes encouragent une coopération plus large entre les universités 
d’Albanie et d’Autriche, particulièrement en ce qui concerne la création d’un espace européen 
d’enseignement supérieur dans le cadre du processus de Bologne. À cet égard, les deux Parties 
contractantes sont favorables à la consolidation de la coopération dans le cadre des programmes de 
l’UE auxquels l’Albanie participe. 

Article 3 

1) Dans la mesure de leurs moyens financiers, les Parties contractantes appuient la coopéra-
tion dans les domaines de l’enseignement général et professionnel, notamment par les mesures ci-
après : 

a) L’échange d’experts et de matériel d’information et de documents; 
b) Le détachement d’un fonctionnaire d’un État chargé de la coopération en matière 

d’éducation dans des établissements de formation de professeurs de l’autre État, financé en tout ou 
en partie par des ressources publiques ; 

c) L’envoi de professeurs autrichiens dans des écoles albanaises; 
d) Des activités de formation complémentaire de professeurs dans le but de faire mieux 

connaître la langue de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre et d’appuyer les 
mesures destinées à améliorer les écoles et l’enseignement. 

2) Ces mesures sont mises en œuvre par accord entre les Parties contractantes. Elles sont dé-
crites en détail dans les programmes de la Commission mixte. 

Article 4 

Les Parties contractantes examinent les conditions dans lesquelles la reconnaissance mutuelle 
des certificats de fin d’études, des études suivies et des notes obtenues, ainsi que des titres acadé-
miques, est possible. À cette fin, elles échangent de la documentation sur leur règlementation à cet 
égard et préparent des recommandations à l’intention d’un comité d’experts établi à cette fin. 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de la formation des 
adultes, notamment par l’échange d’experts, de documents et d’informations.  
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Article 6 

1) Chaque Partie contractante s’engage, sous réserve de ses dispositions internes respectives, 
à faciliter la mise en place et le fonctionnement des établissements culturels de l’autre Partie 
contractante en dehors de ses missions diplomatiques.  

2) Les établissements culturels au sens du paragraphe 1 sont des établissements financés en-
tièrement ou principalement par des ressources publiques d’organisations artistiques, scientifiques 
et éducatives, des bibliothèques et salles de lecture, ou des institutions de recherche publiques.  

Article 7 

La République d’Albanie veille à ce que les livraisons autrichiennes destinées à l’aide aux 
établissements éducatifs et de recherche sur son territoire soient exonérées de droits et taxes 
d’importation ainsi que de tout autre frais. Les articles importés en franchise conformément au pré-
sent Accord ne peuvent être utilisés que de manière réglementaire. Ils ne peuvent pas changer de 
propriétaire ou être transmis à d’autres personnes en vue de leur utilisation. 

Article 8 

1) Les Parties contractantes s’efforcent d’améliorer la connaissance réciproque de leurs 
cultures, de promouvoir la coopération culturelle dans tous les domaines et à tous les niveaux, et 
de contribuer ainsi à l’identité culturelle européenne. 

2) À cette fin, elles coopèrent au mieux de leurs capacités, notamment dans les domaines 
suivants : 

a) La littérature et l’édition; 
b) Le théâtre, la musique, la danse et les arts visuels; 
c) L’architecture, le dessin, le cinéma, la photographie et les nouveaux médias; 
d) Les bibliothèques, les musées et les archives; 
e) La conservation des monuments et la protection du patrimoine culturel; 
f) La culture populaire; et 
g) Les questions liées à des institutions, projets et programmes européens. 
3) Dans la mesure de leurs moyens, les Parties contractantes appuient les visites de courte 

durée d’artistes et d’experts, lesquelles permettent de développer la coopération et l’échange de 
données d’expérience. 

Article 9 

Dans la mesure de leurs moyens, les Parties contractantes appuient la coopération dans les 
domaines des sports et des activités de la jeunesse dans les deux États. 
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Article 10 

1) L’admission et la résidence de personnes sur le territoire de l’autre Partie contractante aux 
fins de mener des activités relevant du présent Accord ou d’un programme de travail convenu par 
la Commission mixte en vue de l’exécution du présent Accord sont soumises aux dispositions de 
l’État hôte en matière d’admission, de résidence et d’emploi. Ces personnes sont exemptes des 
droits afférents aux demandes de visa et à la procédure administrative correspondante. 

2) Les personnes détachées pour des périodes de longue durée afin d’exercer des activités 
conformément au présent Accord sont toutefois exemptées, pour ce qui est de ces activités, des res-
trictions à l’emploi dans l’État hôte. Elles n’ont pas non plus à observer les restrictions relatives à 
la résidence de l’État hôte, dans la mesure où elles ne sont soumises à aucune restriction quantita-
tive afférente aux nouveaux immigrants, ni ne sont tenues de présenter un justificatif des personnes 
leur fournissant un hébergement ou un certificat médical pour obtenir un permis de résidence. Le 
permis de résidence est délivré gratuitement.  

Article 11 

1) Dans le cadre de leurs lois et règlements internes, les Parties contractantes assurent, sur la 
base de la réciprocité, des conditions favorables à l’activité des spécialistes détachés sur leur terri-
toire en vue de l’exécution du présent Accord et doivent en particulier faciliter : 

a) Les contacts avec des institutions, organisations et particuliers de l’État hôte concernant 
les questions de coopération en matière culturelle; 

b) L’obtention de visas pour ces spécialistes et, pour autant que cela soit nécessaire, les 
membres de leur famille, auxquels des visas à entrées multiples sont délivrés gratuitement pour des 
séjours de plus d’un mois; il en va de même pour les proches parents qui les accompagnent ou leur 
rendent visite ou les compagnes ou compagnons de personnes travaillant pour une durée de plus de 
six mois sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

c) L’octroi d’autorisation d’importation et d’exportation d’effets mobiliers en franchise de 
droits, y compris d’une voiture et d’équipements à usage officiel; 

d) L’immatriculation de véhicules importés par les spécialistes pour la durée de leur séjour 
dans l’État hôte; 

e) Les mesures nécessaires pour éviter la double imposition. 
2) Les personnes qui, sur la base du présent Accord ou d’un programme de travail relevant 

du présent Accord, travaillent sur le territoire de l’autre Partie contractante ne sont pas soumises 
aux restrictions relatives aux voyages. 

Article 12 

1) En vue de l’exécution du présent Accord, une Commission mixte, composée de 
représentants des Parties contractantes est établie. Elle peut être convoquée par l’une ou l’autre 
Partie contractante. En principe, elle se réunit alternativement en République d’Autriche et en 
République d’Albanie. Le chef de la délégation de la Partie contractante hôte assume la présidence 
de la session. 
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2) La Commission mixte élabore et adopte des programmes en vue de l’exécution du présent 
Accord, lesquels doivent inclure les conditions en matière d’organisation et de financement per-
mettant de les mener à bien, ainsi que les questions relatives aux soins médicaux des individus par-
ticipant aux échanges. 

3) La Commission mixte évalue la coopération menée au titre du présent Accord et formule 
des recommandations concernant les priorités à établir pour la poursuite de la coopération dans le 
domaine culturel.  

4) Chaque Partie contractante fait connaître à l’autre, par la voie diplomatique, la composi-
tion de sa délégation à la Commission mixte ainsi que tout changement qui pourrait y être apporté. 

5) La Commission mixte adopte ses décisions par accord mutuel entre les deux délégations.  

Article 13 

1) Le présent Accord doit être approuvé en conformité avec les législations nationales des 
deux Parties contractantes et entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où les 
Parties contractantes se sont informées par écrit, par la voie diplomatique, que les formalités pré-
vues par leurs législations nationales pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et peut être prorogé pour des pé-
riodes de même durée. Il peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante au moyen d’une 
communication écrite envoyée au moins six mois avant la fin de toute année civile. En cas de dé-
nonciation, tous les programmes ou projets en cours d’exécution au titre du présent Accord seront 
poursuivis jusqu’à ce qu’ils soient menés à bien. 

FAIT à Tirana le 31 octobre 2005, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et al-
banaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
ELISABETH GEHRER 

Pour le Conseil des ministres de la République d’Albanie : 
GENC POLLO 
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No. 50252 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Paraguay 

Loan Agreement (Public Sector Development Policy Loan) between the Republic of 
Paraguay and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendices and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated July 31, 2010). Buenos Aires, 16 February 2012, 
and Asunción, 2 March 2012 

Entry into force:  7 November 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Paraguay 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement du secteur public) entre la Ré-
publique du Paraguay et la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement (avec annexes, appendices et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 
2010). Buenos Aires, 16 février 2012, et Asunción, 2 mars 2012 

Entrée en vigueur :  7 novembre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50253 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement for the establishment of the King Abdullah Bin Abdulaziz International Centre 
for Interreligious and Intercultural Dialogue. Vienna, 13 October 2011 

Entry into force:  21 October 2012, in accordance with article XV  
Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 3 December 2012 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord pour la création du Centre international du roi Abdallah Ben Abdelaziz pour le 
dialogue interculturel et interreligieux. Vienne, 13 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  21 octobre 2012, conformément à l'article XV  
Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 3 décembre 2012 
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Framework Agreement for International Collaboration on Research and Development of 
Generation IV Nuclear Energy Systems (with annex). Washington, 28 February 2005 

Entry into force:  28 February 2005, in accordance with article XII  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Organisation for Economic Co-

operation and Development, 14 December 2012 
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Accord-cadre sur la collaboration internationale en matière de recherche et de développe-
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28 février 2005 

Entrée en vigueur :  28 février 2005, conformément à l'article XII  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation de coopération et de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET L’AGENCE 
INTERNATIONALE POUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES RELATIF AU 
SIÈGE DU CENTRE DE L’IRENA POUR L’INNOVATION ET LA TECHNOLO-
GIE 

L'Agence internationale pour les énergies renouvelables et la République fédérale d'Alle-
magne, 

Considérant les Statuts de l'Agence internationale pour les énergies renouvelables (IRENA), 
entrés en vigueur le 8 juillet 2010, 

Prenant note de la Résolution adoptée par la Conférence fondatrice de l'Agence internationale 
pour les énergies renouvelables le 26 janvier 2009 et créant la Commission préparatoire pour 
l'Agence internationale pour les énergies renouvelables, 

Rappelant la décision de la Commission préparatoire pour l'Agence internationale pour les 
énergies renouvelables à l'occasion de sa deuxième session d'établir son Siège à Abou Dhabi 
(Émirats arabes unis) et de créer, dans le cadre du Secrétariat de l'IRENA, le Centre de l'IRENA 
pour l'innovation et la technologie, financé par l'Allemagne, à Bonn, ainsi que le Bureau de liaison 
de l'IRENA auprès des organismes internationaux et ONU-Énergie, financé par l'Autriche, à 
Vienne, 

Rappelant la décision de la Conférence fondatrice de l'Agence internationale pour les énergies 
renouvelables de prendre toutes les mesures possibles en vue de garantir la création rapide et effec-
tive de l'Agence internationale pour les énergies renouvelables, 

Souhaitant définir les relations entre la République fédérale d'Allemagne et l'Agence interna-
tionale pour les énergies renouvelables liées à la création du Centre de l'IRENA pour l'innovation 
et la technologie en République fédérale d'Allemagne et à la nécessité pour ce dernier de 
s’acquitter efficacement de ses fonctions, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après s'appliquent au présent Accord : 
a) Le terme « Parties » désigne l'Agence internationale pour les énergies renouvelables et la 

République fédérale d'Allemagne; 
b) L'expression « Pays hôte » désigne la République fédérale d'Allemagne; 
c) Le terme « Statuts » désigne les Statuts de l'Agence internationale pour les énergies re-

nouvelables (IRENA), ouverts à la signature à Bonn le 26 janvier 2009 et entrés en vigueur le 
8 juillet 2010; 

d) Le terme « IRENA » désigne l'Agence internationale pour les énergies renouvelables 
créée conformément aux Statuts; 

e) Le terme « Assemblée » désigne l'organe suprême de l'IRENA conformément au point 1 
du paragraphe A de l'article VIII et à l'article IX des Statuts; 
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f) Le terme « Secrétariat » désigne l'organe principal de l'IRENA conformément au point 3 
du paragraphe A de l'article VIII et à l'article XI des Statuts; 

g) Le terme « IITC » désigne le Centre de l'IRENA pour l'innovation et la technologie, établi 
à Bonn (République fédérale d'Allemagne) dans le cadre du Secrétariat; 

h) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne; 

i) L'expression « autorités compétentes » désigne les autorités fédérales, d’État ou locales 
conformément à la législation, à la réglementation et aux coutumes de la République fédérale 
d'Allemagne; 

j) L'expression « district de l'IITC » désigne les locaux, à savoir les bâtiments et structures, 
équipements et autres installations, ainsi que les terrains environnants, tels que spécifiés dans un 
accord supplémentaire entre l'IRENA et le Gouvernement; et tous les autres locaux occupés et uti-
lisés par l'IITC en République fédérale d'Allemagne, conformément au présent Accord et à tout 
autre accord supplémentaire avec le Gouvernement; 

k) L'expression « Directeur général » désigne le Directeur général nommé par l'Assemblée 
de l'IRENA conformément au paragraphe B de l'article XI des Statuts; 

l) L'expression « Directeur de l'IITC » désigne le plus haut responsable de l'IITC tel que dé-
signé par le Directeur général; 

m) Le terme « Délégués » désigne les représentants désignés des membres de l'IRENA ainsi 
que les représentants désignés des signataires des Statuts, et les membres de leurs délégations res-
pectives assistant à toute réunion ou tout autre évènement de l'IRENA; 

n) L'expression « personnel de l'IRENA » désigne le Directeur général et tous les membres 
du personnel de l'IRENA nommés par ce dernier, indépendamment de leur nationalité, à 
l’exception des personnes recrutées localement et payées à l’heure; 

o) L'expression « personnel de l'IITC » désigne tous les membres du personnel de l'IRENA 
dont le lieu d'affectation est dans le pays hôte; 

p) L'expression « conseillers et experts effectuant des missions » s’entend des personnes non 
membres du personnel de l'IRENA effectuant des missions pour celle-ci dans le pays hôte; 

q) L'expression « personnes à charge immédiates » désigne le conjoint ou le partenaire en 
union civile et les enfants âgés de moins de 18 ans ou, si ceux-ci sont dépendants économiquement 
et font partie du foyer, de moins de 28 ans; 

r) L'expression « Convention de Vienne sur les relations diplomatiques » désigne la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques, conclue à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle la Ré-
publique fédérale d'Allemagne a adhéré le 11 novembre 1964 et qui est entrée en vigueur pour ce 
pays le 11 décembre 1964. 

Article 2. Objet et champ d'application de l'Accord 

Le présent Accord régit les questions relevant ou résultant de la mise en place et du bon fonc-
tionnement de l'IITC dans le pays hôte. 
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Article 3. Personnalité morale et capacité juridique 

1. L'IRENA possède une personnalité morale entière dans le pays hôte, et particulièrement 
la capacité : 

a) De contracter; 
b) D'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et immobiliers; 
c) D'ester en justice. 
2. Aux fins du présent article, le Secrétariat est représenté par le Directeur général et toute 

personne que celui-ci peut désigner. 

Article 4. Inviolabilité du district de l'IITC 

1. Le district de l'IITC est inviolable. Les autorités compétentes n’y pénètrent pas pour s'y 
acquitter d'une quelconque fonction officielle, sauf avec l'accord formel ou à la demande du Direc-
teur général ou de son représentant, le cas échéant. 

2. Les actions en justice et la signification ou l'exécution d’une décision de justice, y 
compris la saisie d'un bien privé, ne peuvent être appliquées dans le district de l'IITC qu’avec le 
consentement du Directeur général ou de son représentant, et uniquement dans les conditions 
approuvées par ces derniers. 

3. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures nécessaires pour prémunir l'IRENA 
contre toute dépossession de tout ou partie du district de l’IITC sans son accord formel. 

4. Les biens, fonds et avoirs de l'IRENA, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, 
sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation ou expropriation ou toute autre forme 
d’ingérence résultant d’une décision exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

5. En cas d'incendie ou de toute autre situation d'urgence exigeant des mesures de protection 
rapides, ou si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de croire qu'une telle situation s'est 
produite ou est sur le point de se produire dans le district de l'IITC, le consentement du Directeur 
général ou de son représentant, le cas échéant, pour toute entrée nécessaire est présumé acquis si 
aucun d'entre eux ne peut être joint en temps voulu. 

6. Sous réserve des paragraphes 1 à 4 ci-dessus, les autorités compétentes prennent les me-
sures requises pour protéger le district de l'IITC des risques d'incendie ou d'autres périls. 

7. Sans préjudice des dispositions du présent Accord, l'IRENA ne permet pas que le district 
de l'IITC serve de refuge à des personnes cherchant à se soustraire à la justice et contre lesquelles 
un jugement pénal a été prononcé, qui sont poursuivies en flagrant délit, ou contre lesquelles un 
mandat d'arrêt ou un ordre d'extradition, d'expulsion ou de reconduite à la frontière a été émis par 
les autorités compétentes. 

8. Tout emplacement à Bonn ou en dehors pouvant être utilisé temporairement par l'IRENA 
pour des réunions est considéré, avec l'accord du Gouvernement, comme faisant partie du district 
de l'IITC pour la durée de ces réunions. 
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Article 5. Loi et autorité dans le district de l'IITC 

1. Le district de l'IITC est sous l'autorité et le contrôle de l'IRENA, tel que prévu par le pré-
sent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements du pays hôte s'appli-
quent dans le district de l'IITC. 

3. L'IRENA a le pouvoir d’arrêter des règlements pour son fonctionnement dans tout le dis-
trict de l'IITC en vue d'y établir les conditions nécessaires, à tous les égards, au plein accomplis-
sement de ses fonctions. Elle informe immédiatement les autorités compétentes des règlements ain-
si arrêtés conformément au présent paragraphe. Aucune loi ni aucun règlement aux niveaux fédé-
ral, local ou d’un État de la République fédérale d'Allemagne qui est incompatible avec un règle-
ment de l'IRENA autorisé par le présent paragraphe n'est, dans la limite de cette incompatibilité, 
applicable dans le district de l'IITC. 

4. L'IRENA a le pouvoir d'expulser ou d'exclure du district de l'IITC les personnes qui 
contreviennent à ses règlements. 

5. Tout litige entre l'IRENA et le pays hôte s’agissant de savoir si un règlement de l'IRENA 
est autorisé par le présent article ou si une loi ou un règlement du pays hôte est incompatible avec 
un règlement de l'IRENA autorisé par le présent article est immédiatement réglé par la procédure 
indiquée à l'article 23. Dans l'attente d’une solution, le règlement de l'IRENA s'applique et la loi ou 
le règlement du pays hôte est inapplicable dans le district de l'IITC dans la mesure où l'IRENA le 
déclare incompatible avec son règlement. 

Article 6. Protection du district de l'IITC et de ses environs 

1. Les autorités compétentes font preuve de diligence pour garantir la sécurité et la protec-
tion du district de l'IITC et pour s’assurer que les opérations de l'IITC ne sont pas troublées par 
l'intrusion de personnes ou de groupes de personnes extérieures, ou par des désordres dans son 
voisinage immédiat, et assurent toute protection nécessaire au district de l'IITC. 

2. À la demande du Directeur général ou de son représentant, le cas échéant, les autorités 
compétentes fournissent des services de police en nombre suffisant pour assurer le maintien de la 
loi et de l'ordre à l'intérieur du district de l'IITC et dans son voisinage immédiat, et pour en expul-
ser toute personne. 

Article 7. Inviolabilité des archives et de tous les documents 

Tous les documents, matériels et archives, quelle que soit leur forme, mis à la disposition de 
l'IRENA, lui appartenant ou utilisés par celle-ci, où qu'ils soient situés dans le pays hôte et quelle 
que soit la personne qui les détient, sont inviolables. 

Article 8. Fonds, avoirs et autres biens 

1. L'IRENA, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu'ils se trouvent et quels qu'en soient les 
détenteurs, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans la mesure où, dans un cas particulier, 
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l'IRENA renonce expressément à cette immunité. Il est toutefois entendu qu'aucune levée d'immu-
nité ne s'étend à une quelconque mesure d'exécution. 

2. Les biens et les avoirs de l'IRENA sont dispensés de restrictions, réglementations, 
contrôles ou moratoires de quelque nature qu'ils soient. 

3. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers, l'IRENA : 
a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l'or ou des instruments négociables de toute nature et 

avoir et gérer des comptes en n'importe quelle monnaie, et convertir toute monnaie détenue dans 
toute autre monnaie; 

b) Est libre de transférer ses fonds, son or et ses devises d'un pays à un autre ou dans le pays 
hôte. 

Article 9. Exonération d’impôts, de droits et de restrictions sur les importations et les exportations 

1. L'IRENA, ses avoirs, revenus et autres biens sont exemptés de tout impôt direct. 
Les impôts directs comprennent en particulier, sans y être limités : 
a) L'impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
b) L'impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 
c) La taxe professionnelle (« Gewerbesteuer »); 
d) La taxe sur la propriété (« Vermögensteuer »); 
e) L'impôt foncier (« Grundsteuer »); 
f) L'impôt sur le transfert foncier (« Grunderwerbsteuer »); 
g) La taxe sur les véhicules automobiles (« Kraftfahrzeugsteuer »); 
h) La taxe sur l'assurance (« Versicherungsteuer »). 
2. Bien que l'IRENA ne demande pas, en règle générale, l'exonération de droits indirects, y 

compris la taxe sur la valeur ajoutée/taxe sur le chiffre d'affaires (« Umsatzsteuer ») et les droits 
d'accise sur la vente de biens mobiliers ou immobiliers ou services, néanmoins, quand elle effec-
tue, pour l'usage officiel de l'IITC, des achats importants de biens ou de services sur lesquels ces 
taxes et droits sont imposés ou imposables, le pays hôte prend, chaque fois que possible, les arran-
gements administratifs appropriés en vue de l’exonération ou du remboursement de ces droits et 
taxes. Si des biens ainsi achetés en franchise sont vendus, cédés ou autrement aliénés, les droits 
d'accise et la partie de la taxe sur la valeur ajoutée/taxe sur le chiffre d'affaires (« Umsatzsteuer ») 
qui correspond au prix de vente ou à la valeur marchande actuelle de ces biens sont payables, le 
cas échéant, à l’Office central fédéral des impôts. 

3. Les fonds, actifs et autres biens de l'IRENA, y compris les publications, le matériel au-
diovisuel et autres documents, quelle que soit leur forme, sont exonérés de tous les droits de 
douane, prohibitions et restrictions concernant les articles importés ou exportés par l'IRENA pour 
ses besoins officiels. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés ou achetés en franchise 
ne sont pas vendus, cédés ou autrement aliénés, sauf dans les conditions convenues avec le Gou-
vernement. 

4. Les exonérations et les privilèges visés dans les paragraphes 1 à 3 ci-dessus s'appliquent 
conformément aux exigences officielles du pays hôte. Cependant, ces exigences n'affectent pas le 
principe général exposé dans le présent article. Il est toutefois entendu que l'IRENA ne demande 
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pas l'exonération d'impôts et de droits qui correspondent en fait à la rémunération de services d'uti-
lité publique. 

Article 10. Services publics et autres services pour le district de l'IITC 

1. À la demande du Directeur général ou du Directeur de l'IITC, les autorités compétentes 
aident l'IRENA à assurer la prestation de services publics et autres services nécessaires à l'IITC. 
Lorsque les services publics sont fournis par les autorités ou organismes gouvernementaux sous 
leur contrôle, l'IRENA est approvisionnée à des tarifs ne dépassant pas les taux accordés aux 
services gouvernementaux. 

2. En cas d'interruption ou de menace d'interruption des services ci-dessus, les autorités 
compétentes traitent les besoins de l'IRENA de la même façon que ceux des organismes gouver-
nementaux majeurs et prennent les mesures appropriées pour que les travaux de l'IRENA n'en 
soient pas affectés. 

Article 11. Moyens de communication 

1. L'IRENA bénéficie, pour ses communications et sa correspondance officielles, d'un trai-
tement au moins aussi favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute autre organisation 
intergouvernementale ou mission diplomatique en ce qui concerne l'établissement et le fonction-
nement, les ordres de priorité, les tarifs et les taxes, notamment, sur les communications par cour-
rier, câblogramme et téléimprimeurs, télécopie, téléphone, données électroniques et autres, ainsi 
que les tarifs pour les informations transmises à la presse et à la radio. 

2. La correspondance et les communications officielles de l'IRENA sont inviolables et ne 
peuvent être censurées. 

3. L'IRENA a le droit d'employer des codes ainsi que d'expédier et de recevoir sa corres-
pondance par courrier ou par valises, qui bénéficieront des mêmes immunités et privilèges que les 
courriers et valises diplomatiques. 

4. L'IRENA a le droit d'exploiter les équipements radio, satellite et autres équipements de té-
lécommunications sur les fréquences qui lui sont assignées par le Gouvernement, entre ses bu-
reaux, à l'intérieur et à l'extérieur du pays hôte, et qui sont nécessaires pour maintenir des commu-
nications sans fil 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, avec ses unités opérationnelles, où qu'elles se 
trouvent et sans frais de gestion des fréquences. 

Article 12. Privilèges et immunités des délégués 

1. Les délégués bénéficient, quel que soit le statut des relations diplomatiques entre le pays 
membre concerné et le pays hôte, des privilèges et immunités suivants : 

a) Immunité d'arrestation ou de détention, ou de saisie de leurs bagages personnels; 
b) Immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et leurs écrits ainsi que 

tous les actes qu'ils accomplissent en leur qualité officielle. Cette immunité subsiste même si les 
délégués concernés ont cessé d'y exercer leurs fonctions; 

c) Inviolabilité de tous papiers, correspondance et documents; 

 210 



Volume 2879, I-50256 

d) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la correspondance par 
courrier ou par valises scellées; 

e) Exemption, pour eux-mêmes et les personnes à charge les accompagnant, de toutes me-
sures restrictives relatives à l'immigration, de toutes formalités d'enregistrement des étrangers et de 
toutes obligations de service national dans le pays hôte; 

f) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que celles 
qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; 

g) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques; 

h) Lorsque l'incidence d'un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, les pé-
riodes pendant lesquelles les délégués se trouvent dans le pays hôte aux fins de l'exercice de leurs 
fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux délégués du pays hôte. Les dis-
positions des alinéas a), e), f), g) et h) du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux délégués qui sont 
des ressortissants ou résidents permanents du pays hôte. Les dispositions des alinéas c) et d) du pa-
ragraphe 1 ne s'appliquent à eux que dans la mesure où lesdits codes, papiers, correspondance et 
documents concernent leur fonction de délégués. 

3. Les privilèges et immunités sont accordés aux délégués non pour leur bénéfice personnel 
mais dans le but d’assurer l'exercice indépendant de leurs fonctions en rapport avec l'IRENA. 

Article 13. Privilèges, immunités et facilités du personnel de l'IRENA 

1. Le personnel de l'IRENA jouit, quelle que soit sa nationalité, des privilèges, facilités et 
immunités ci-après dans le pays hôte. Il bénéficie : 

a) De l'immunité absolue de juridiction pour leurs paroles et leurs écrits, et pour tous leurs 
actes accomplis à titre officiel. Cette immunité leur reste acquise après la cessation de leurs fonc-
tions auprès de l'IRENA; et 

b) En ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que les membres d'un 
rang comparable de missions diplomatiques établies dans le pays hôte. 

2. Les membres du personnel de l'IITC jouissent en outre des privilèges, facilités et immuni-
tés ci-après dans le pays hôte. Ils : 

a) Bénéficient de l'exonération de l'impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont ver-
sés par l'IRENA; 

b) Bénéficient, pour eux-mêmes et pour les personnes à leur charge, de l'exemption des obli-
gations du service national; 

c) Bénéficient, ainsi que les personnes à leur charge, de l'exemption des mesures restrictives 
relatives à l'immigration et des formalités d'enregistrement des étrangers; 

d) Obtiennent, de même que les personnes à leur charge, les mêmes facilités de rapatriement 
en période de crise internationale que les agents diplomatiques; 

e) Bénéficient du droit d'importer en franchise de droits et taxes, sauf pour les paiements de 
services, leur mobilier et leurs effets à leur prise de fonction dans le pays hôte, conformément aux 
conditions convenues avec le Gouvernement. 
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3. Le pays hôte n'est pas tenu d'accorder à ses propres ressortissants ou résidents permanents 
les privilèges et immunités visés à l'alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus et aux alinéas b) à e) du pa-
ragraphe 2 ci-dessus. 

4. Outre les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus : 
a) Le Directeur général jouit des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés 

dans le pays hôte aux chefs de missions conformément à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, et  

b) Le Directeur de l'IITC jouit des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés 
dans le pays hôte aux membres du personnel diplomatique d'une mission conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

5. Les privilèges et immunités sont accordés au personnel de l'IRENA dans l'intérêt de 
l'Agence et non pour leur bénéfice personnel. Le Directeur général a le droit et le devoir de lever 
l'immunité accordée dans un cas particulier, lorsque celle-ci peut être levée sans porter préjudice 
aux intérêts de l'IRENA. Lorsqu'il s'agit de l'immunité du Directeur général, ce droit et ce devoir 
incombent à l'Assemblée. 

Article 14. Conseillers et experts effectuant des missions 

1. Les conseillers et experts effectuant des missions jouissent des privilèges et immunités 
nécessaires à l'exercice indépendant de leurs fonctions pendant la durée de leurs missions, y com-
pris le temps de voyage lié à cette mission. 

2. Ils bénéficient en particulier : 
a) De l'immunité d'arrestation ou de détention, ou de saisie de leurs bagages personnels; 
b) De l'immunité absolue de juridiction pour leurs paroles et écrits ainsi que pour les actes 

accomplis par eux pendant l'exécution de leur mission; cette immunité subsiste même si les intéres-
sés ont cessé d'exercer leurs fonctions; 

c) De l'inviolabilité de tous papiers, correspondance et documents; 
d) Aux fins de leurs communications avec l'IRENA, du droit de faire usage de codes et de 

recevoir des documents ou de la correspondance par courrier ou par valises scellées; 
e) Des mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que 

celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle tem-
poraire; 

f) Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques. 

3. Les privilèges et immunités sont accordés aux conseillers et experts en mission dans 
l'intérêt de l'IRENA et non pour leur avantage personnel. Le Directeur général a le droit et le de-
voir de lever l'immunité de tout conseiller ou expert, dans tous les cas où celle-ci peut être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l'IRENA. 

Article 15. Personnes recrutées localement et payées à l'heure 

1. Les membres du personnel recrutés par l'IRENA et payés à l’heure jouissent de 
l’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits ainsi que les actes 
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qu’ils accomplissent en leur capacité officielle. Cette immunité leur reste acquise après la cessation 
de leurs fonctions auprès de l'IRENA. Ils bénéficient également des facilités nécessaires à l'exer-
cice indépendant de leurs fonctions pour l'IRENA. 

2. L'immunité absolue de juridiction est accordée au personnel recruté localement et payé à 
l'heure dans l'intérêt de l'IRENA et non pour leur avantage personnel. Le Directeur général a le 
droit et le devoir de lever l'immunité de ces personnes, dans tous les cas où celle-ci peut être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l'IRENA. 

Article 16. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir de toutes les personnes 
bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et règlements du pays hôte. Elles 
ont également le devoir de ne pas s'ingérer dans les affaires internes du pays hôte. 

2. L'IRENA coopère à tout moment avec les autorités compétentes afin de faciliter 
l’administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et d’éviter tout abus re-
latif aux facilités, privilèges et immunités accordés au personnel de l'IRENA visé à l'article 13 et 
aux personnes visées aux articles 14 et 15. 

3. Si le Gouvernement estime qu'il y a abus des privilèges ou immunités accordés par le pré-
sent Accord, des consultations auront lieu entre les autorités compétentes et le Directeur général ou 
son représentant, le cas échéant, en vue de déterminer si un tel abus s'est produit et, dans l'affirma-
tive, d'essayer d'en prévenir la répétition. Si l'issue de telles consultations ne satisfait pas le Gou-
vernement ou l'IRENA, la question de savoir si un tel abus s'est produit est réglée rapidement au 
moyen de la procédure établie à l'article 23. 

Article 17. Notification 

Le Directeur général ou son représentant, le cas échéant, annonce au Gouvernement les noms 
et catégories de personnes visées dans le présent Accord et tout changement de leur statut. 

Article 18. Facilités d’entrée, de sortie, de circulation et de résidence dans le pays hôte 

Toutes les personnes visées dans le présent Accord et annoncées conformément à l'article 17, 
ainsi que les personnes invitées en mission par le Directeur général ou son représentant, le cas 
échéant, y compris les représentants d'organisations non gouvernementales et la presse, ont, dans le 
cadre du droit européen, le droit d'entrer, de circuler librement et de séjourner dans le pays hôte 
ainsi que d’en sortir. Elles bénéficient en outre de facilités de voyage rapide. Les visas et les per-
mis d'entrée, lorsqu'ils sont exigés, sont accordés gratuitement et dans les plus brefs délais. Aucune 
activité réalisée par une personne visée ci-dessus dans l'exercice de ses fonctions officielles en 
rapport avec l'IRENA ne constitue un motif pour empêcher son entrée sur le territoire du pays hôte 
ou son départ dudit territoire, ou pour exiger son départ du territoire. 
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Article 19. Cartes d'identité 

1. À la demande du Directeur général ou de son représentant, le cas échéant, le 
Gouvernement délivre des cartes d'identité au personnel de l'IITC, aux personnes à leur charge et 
aux conseillers et experts de l'IRENA qui accomplissent des missions dans le pays hôte, attestant 
de leur statut respectif en vertu du présent Accord. 

2. Sur demande d'un représentant autorisé du Gouvernement, les personnes visées au para-
graphe 1 ci-dessus sont tenues de présenter, mais non de rendre, leurs cartes d'identité. 

Article 20. Drapeau, emblème et signes 

L'IRENA a le droit d’arborer son drapeau, son emblème et ses signes dans le district de l'IITC 
et sur ses véhicules officiels. 

Article 21. Sécurité sociale 

1. Les Parties conviennent que l'IRENA et son personnel, indépendamment de leur nationa-
lité, sont exonérés des lois du pays hôte concernant la couverture obligatoire et les cotisations ré-
glementaires à ses régimes de sécurité sociale pendant leur emploi au sein de l'IRENA, au cas où 
celle-ci mettrait en place son propre système de sécurité sociale ou adhèrerait à celui d'une autre 
organisation internationale. Dans l'un ou l'autre cas, les prestations sociales qui seront fournies 
doivent être considérées adéquates par le pays hôte, après consultation avec l'IRENA. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis aux personnes à 
charge des personnes visées audit paragraphe, sauf si elles sont employées ou exercent une activité 
indépendante dans le pays hôte ou si elles reçoivent des prestations de sécurité sociale de 
l'Allemagne. 

Article 22. Accès au marché du travail pour les membres de la famille 

Les personnes à charge du personnel de l'IITC et les enfants faisant partie de leur foyer et âgés 
de moins de 21 ans ou économiquement dépendants auront pleinement accès au marché du travail 
du pays hôte. 

Article 23. Règlement des différends 

1. L'IRENA prévoit les modes de règlement appropriés pour : 
a) Les différends résultant de contrats et d'autres différends de droit privé qui concernent le 

fonctionnement de l'IITC et auxquels l'IRENA est partie; 
b) Les différends mettant en cause un fonctionnaire de l'IITC qui jouit de l'immunité en rai-

son de ses fonctions officielles, si cette immunité n'a pas été levée. 
2. Tout différend entre les Parties concernant l'interprétation ou l'application du présent Ac-

cord qui ne peut être réglé à l'amiable est soumis, à la demande de l'une ou l'autre Partie, à un tri-
bunal arbitral composé de trois membres. L'arbitrage a lieu dans un endroit convenu mutuellement 
entre les Parties. 
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a) Chaque Partie désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en nomment ensemble 
un troisième, qui occupera la fonction de président. Si l'une des Parties n'a pas désigné son arbitre 
et n’y a pas procédé dans les trente jours après que l'autre Partie l’y a invitée, cette dernière peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation nécessaire. 
Si les deux arbitres ne parviennent pas à s'entendre sur le choix du troisième arbitre dans les trente 
jours qui suivent leur nomination, l'une ou l'autre Partie peut inviter le Président de la Cour inter-
nationale de Justice à procéder à la désignation nécessaire. 

b) Les Parties établissent un accord spécial déterminant l'objet du litige. Faute de conclusion 
d'un tel accord dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle l'arbitrage a été deman-
dé, le différend peut être porté devant le tribunal arbitral à la demande de l'une des Parties. À 
moins que les Parties n'en décident autrement, le tribunal arbitral détermine sa propre procédure. 

c) Les frais de l'arbitrage sont à la charge des Parties dans la proportion fixée par les ar-
bitres. 

d) Le tribunal arbitral, qui statue à la majorité des voix, rend sa décision sur la base des 
règles pertinentes du droit international. En l'absence de ces règles, il statue ex aequo et bono. La 
décision est définitive, même si elle est rendue en l'absence de l'une des Parties, et a force exécu-
toire pour les Parties au litige. 

Article 24. Dispositions finales 

1. Le présent Accord cesse d'être en vigueur six mois après que l'une des Parties notifie à 
l'autre par écrit sa décision d’y mettre fin, à condition toutefois qu’il reste en vigueur pendant toute 
période supplémentaire nécessaire pour la cessation ordonnée des activités de l'IRENA dans le 
pays hôte, la disposition des biens qui s'y trouvent et le règlement de tout litige entre les Parties. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel, sur de-
mande de l'une ou l'autre Partie. 

3. Les dispositions du présent Accord s'appliquent, conformément aux lois nationales, de 
manière provisoire à partir de la date de signature, comme il convient, en attendant l'accomplisse-
ment des exigences officielles pour son entrée en vigueur comme visé au paragraphe 4 ci-dessous. 

4. Le présent Accord entre en vigueur au lendemain de la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent de l'accomplissement de leurs formalités internes 
officielles respectives requises pour son entrée en vigueur. Les privilèges fiscaux et les exonéra-
tions visés à l'article 13 entrent en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2011. 

5. Si l'accord distinct sur les privilèges et les immunités visé à l'article XIII des Statuts n'est 
pas entré en vigueur dans les cinq ans après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, les dis-
positions de l'article 9 et de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 13 sont suspendues jusqu'à la 
date d'entrée en vigueur de l'accord distinct visé à l'article XIII des Statuts. 

6. L'enregistrement du présent Accord est effectué par l'IRENA auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies immédiatement après son entrée en vigueur et conformément à 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le pays hôte en est informé et le numéro d'enregis-
trement de l'ONU, dès que l'enregistrement est confirmé par le Secrétariat de l'Organisation, est 
porté à sa connaissance. 
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FAIT à Abou Dhabi, le 5 avril 2011, en double exemplaire, en langues anglaise et allemande, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour l'Agence internationale pour les énergies renouvelables : 
ADNAN Z. AMIN 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 
KLAUS-PETER BRANDES 

JÜRGEN BECKER 
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Grenada 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of Grenada concerning the project Pilot 
Programme for Integrative Adaptation Strategies. Port of Spain, 29 June 2012 and 
17 October 2012 

Entry into force:  17 October 2012, in accordance with its provisions  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République fédé-
rale d'Allemagne et le Gouvernement de la Grenade concernant le projet de programme 
pilote pour des stratégies d'adaptation intégratrices. Port of Spain, 29 juin 2012 et 
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Entrée en vigueur :  17 octobre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 6 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits to enterprises charged with providing analytic support services for the United States 
Forces stationed in the Federal Republic of Germany "Cubic Applications, Inc. 
(DOCPER-AS-003-11) (VN 417)". Berlin, 31 October 2012 

Entry into force:  31 October 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 6 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique concernant l'octroi d'exemptions et d'avantages aux 
entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces des États-Unis 
d'Amérique stationnées en République fédérale d'Allemagne "Cubic Applications, Inc. 
(DOCPER-AS-003-11) (VN 417)". Berlin, 31 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 6 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Egypt 

Loan Agreement (Farm-level Irrigation Modernization Project) between the Arab Republic 
of Egypt and the International Bank for Reconstruction and Development (with sched-
ules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Washington, 23 September 2011 

Entry into force:  10 July 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Égypte 

Accord de prêt (Projet de modernisation de l'irrigation au niveau des exploitations agricoles) 
entre la République arabe d'Égypte et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
31 juillet 2010). Washington, 23 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  10 juillet 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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World Bank (International Bank for Reconstruction and Development 

and International Development Association) 
 

and 
 

Nigeria 

Food Price Crisis Response Core Trust Fund Grant Agreement (West Africa Agricultural 
Productivity Program (WAAPP) - Nigeria Project under the First Phase of the WAAPP) 
between the Federal Republic of Nigeria and the International Bank for Reconstruction 
and Development and the International Development Association (acting as administra-
tor of the Multi-Donor Trust Fund for Food Price Crisis Response Core) (with sched-
ules, appendix and Standard Conditions for Grants made by the World Bank out of var-
ious funds, dated 1 July 2008). Abuja, 6 June 2011 

Entry into force:  12 January 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
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Accord de don du Fonds fiduciaire d'intervention en réponse à la crise des prix alimentaires 
(Programme de productivité agricole en Afrique de l'Ouest (PPAAO) - Projet du Nigéria 
dans le cadre de la première phase du PPAAO) entre la République fédérale du Nigéria 
et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement et l'Association 
internationale de développement (agissant en tant qu'administrateur du Fonds fiduciaire 
multidonateurs de réponse à la crise des prix alimentaires) (avec annexes, appendice et 
Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur divers fonds, 
en date du 1er juillet 2008). Abuja, 6 juin 2011 

Entrée en vigueur :  12 janvier 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
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Financing Agreement (Disaster Risk Management and Reconstruction Project) between the 
Republic of Haiti and the International Development Association (with schedules, ap-
pendix and International Development Association General Conditions for Credits and 
Grants, dated 31 July 2010). Port-au-Prince, 11 January 2012 

Entry into force:  3 April 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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truction) entre la République d'Haïti et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Port-au-
Prince, 11 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  3 avril 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Financing Agreement (First Growth and Competitiveness Grant) between Burkina Faso and 
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Texte authentique :  anglais 
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tional Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 
2005, as amended through 15 October 2006). Abuja, 6 June 2011 

Entry into force:  12 January 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Nigéria 

Accord de financement (Programme de productivité agricole en Afrique de l'Ouest 
(PPAAO) - Projet du Nigéria dans le cadre de la première phase du PPAAO) entre la 
République fédérale du Nigéria et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Abuja, 6 juin 2011 

Entrée en vigueur :  12 janvier 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Pakistan 

Financing Agreement (Natural Gas Efficiency Project) between the Islamic Republic of 
Pakistan and the International Development Association (with schedule, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Islamabad, 5 June 2012 

Entry into force:  31 October 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de financement (Projet d'efficacité du gaz naturel) entre la République islamique du 
Pakistan et l'Association internationale de développement (avec annexe, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Islamabad, 5 juin 2012 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Pakistan 

Loan Agreement  (Natural Gas Efficiency Project) between the Islamic Republic of Pakistan 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, ap-
pendix and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions 
for Loans, dated 31 July 2010). Islamabad, 5 June 2012 

Entry into force:  31 October 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pakistan 

Accord de prêt (Projet d'efficacité du gaz naturel) entre la République islamique du 
Pakistan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Islamabad, 5 juin 2012 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50267 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Piauí Green Growth and Inclusion Development Policy Loan - Pro-
grama de Desenvolvimento Sustentável do Piauí) between the Federative Republic of 
Brazil and the International Bank for Reconstruction and Development (with  Interna-
tional Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
31 July 2010). Washington, 10 May 2012, and Brasilia, 15 May 2012 

Entry into force:  31 May 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Prêt pour une politique de développement relative à la croissance et à 
l'inclusion écologique du Piauí - Programa de Desenvolvimento Sustentável do Piauí) 
entre la République fédérative du Brésil et la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). 
Washington, 10 mai 2012, et Brasilia, 15 mai 2012 

Entrée en vigueur :  31 mai 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (SWAp to Strengthen Public Investment Project - Programa de Apoio 
à Retomada do Desenvolvimento Econômico e Social do Rio Grande do Sul) between the 
Federative Republic of Brazil and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with  International Bank for Reconstruction and Development General Condi-
tions for Loans, dated 31 July 2010). Brasilia, 11 September 2012 

Entry into force:  1 October 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (SWAp pour le renforcement d'un projet d'investissement public - Pro-
grama de Apoio à Retomada do Desenvolvimento Econômico e Social do Rio Grande do 
Sul) entre la République fédérative du Brésil et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 
2010). Brasilia, 11 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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France 

 

and 
 

Monaco 

Convention between the Government of the French Republic and the Government of the 
Principality of Monaco relating to the electricity supply of the Principality of Monaco. 
Monaco, 25 June 2009 

Entry into force:  30 March 2012, in accordance with article 4  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 7 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

France 
 

et 
 

Monaco 

Convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Principauté de Monaco relative à l'approvisionnement de la Principauté de Monaco en 
électricité. Monaco, 25 juin 2009 

Entrée en vigueur :  30 mars 2012, conformément à l'article 4  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 7 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Republic of Croatia on the readmission of unauthorized residents. Brussels, 
8 March 2012 

Entry into force:  14 November 2012, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Croatian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 December 2012 
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et 
 

Croatie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Croatie relatif à la réadmission des résidents non autorisés. 
Bruxelles, 8 mars 2012 

Entrée en vigueur :  14 novembre 2012, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  croate et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 20 décembre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CROATIA ON 
THE READMISSION OF UNAUTHORIZED RESIDENTS 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Croatia (hereinafter referred to as “the Contracting Parties”), 

On the basis of the friendly relations between the two States and their peoples, 
Desiring to facilitate the admission of persons who are residing illegally in the territory of the 

other Contracting Party and the transit of persons, in keeping with the general rules of international 
law and in the spirit of trust and cooperation, 

Wishing to further the good cooperation between the two Contracting Parties on the basis of 
reciprocity, and thus, within the framework of international efforts and in the spirit of European 
endeavours, to combat illegal migration, 

Have agreed as follows: 

SECTION I. READMISSION OF NATIONALS OF THE CONTRACTING PARTIES 

Article 1 

(1) Each Contracting Party shall readmit without formalities any person who is illegally resid-
ing in the territory of the requesting Contracting Party, provided that it is proved that the person 
concerned possesses the nationality of the requested Contracting Party. 

(2) Each Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, readmit any 
person who is illegally residing in the territory of the requesting Contracting Party, provided that it 
can be established as a presumption that the person concerned possesses the nationality of the re-
quested Contracting Party. Requests for readmission must be responded to at the latest within a pe-
riod of eight working days from the date of the confirmed receipt of such a request. Upon expiry of 
this period it shall be deemed that consent to readmission has been given. The person concerned 
shall be transferred within three months from the date of receipt of a positive response to the read-
mission request or from the date on which consent is deemed to have been given. In cases of legal 
or factual obstacles, this period may, upon a reasoned application, be extended and only for the du-
ration of such obstacles. 

(3) The requesting Contracting Party shall readmit the person under the same conditions if, 
on the basis of further investigations, it is established later, within 30 working days of admission of 
this person by the requested Contracting Party, that the person concerned does not possess the na-
tionality of the requested Contracting Party. 

(4) The requested Contracting Party shall, upon application by the requesting Contracting 
Party, also admit all minor single children of the person to be admitted, as well as the spouse of 
different nationality, if these do not have a right to reside in the territory of the requesting Con-
tracting Party. 
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Article 2 

(1) If there are doubts as to nationality, the requested Contracting Party shall, upon applica-
tion by the requesting Contracting Party, ensure that a hearing of the person by the diplomatic mis-
sion or consular post of the requested Contracting Party is carried out as soon as possible. If it be-
comes evident in the course of the hearing that the person possesses the nationality of the requested 
Contracting Party, the diplomatic mission or consular post of this Contracting Party shall initiate a 
further verification procedure by the competent national authorities in accordance with the domes-
tic law applicable in each case. This procedure must be completed at the latest within a period of 
15 working days of the hearing. Upon expiry of this period it shall be deemed that consent to re-
admission has been given. 

(2) If the nationality has been proven or presumption thereof established, the diplomatic mis-
sion or consular post of the requested Contracting Party shall, in accordance with the domestic law 
applicable in each case, upon application by the requesting Contracting Party in accordance with 
article 1, paragraph 1 or 2, issue immediately, but no later than within three working days, a re-
placement document for the journey home of the person to be repatriated. 

SECTION II. READMISSION OF THIRD-COUNTRY NATIONALS AND STATELESS PERSONS 

Article 3 

(1) Each Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, admit without 
formalities a third-country national or a stateless person who does not fulfil the requirements in 
force for entry into or residence in the territory of the requesting Contracting Party, provided that it 
is proved or can be established as a presumption that this person: 

1. Is in possession of a valid visa issued by the requested Contracting Party; 
2. Possesses a valid residence permit issued by the requested Contracting Party; or 
3. Directly and illegally entered the territory of the requesting Contracting Party after he or 

she was a resident on the territory of the requested Contracting Party. 
(2) The requested Contracting Party shall, upon application by the requesting Contracting 

Party, examine the possibility of also admitting all minor single children of the person to be admit-
ted, as well as the spouse of different nationality, if these do not have a right to reside in the territo-
ry of the requesting Contracting Party. 

(3) If both Contracting Parties have issued a visa or residence permit, the obligation to read-
mit in accordance with paragraph 1 shall lie with the Contracting Party which issued the document 
with the later date of expiration. 

(4) Requests for readmission must be responded to at the latest within a period of 30 working 
days from the date of the confirmed receipt of such a request. Upon expiry of this period, it shall 
be deemed that consent to readmission has been given. The person concerned shall be transferred 
within three months from the date of receipt of a positive response to the readmission request or 
from the date on which consent is deemed to have been given. In cases of legal or factual obsta-
cles, this period may be extended, upon reasoned application and only for the duration of such ob-
stacles. 
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(5) Requests for readmission of a third-country national or a stateless person must be sent to 
the competent authorities of the requested Contracting Party at the latest within a period of six 
months after the competent authority of the requesting Contracting Party has become aware of the 
fact that the person does not fulfil or no longer fulfils the requirements for entry into or for resi-
dence in its territory. In cases of legal or factual obstacles, this period may be extended, upon rea-
soned application by the competent authorities of the requesting Contracting Party and only for the 
duration of such obstacles. 

(6) The requesting Contracting Party shall admit a person to whom paragraph 1 applies under 
the same conditions if, based on new knowledge, it is later established, within 30 working days of 
readmission of the person by the requested Contracting Party, that the person does not meet the 
conditions set forth in paragraph 1. 

(7) The Contracting Parties shall endeavour to give priority to the repatriation of third-
country nationals to their respective country of origin. 

SECTION III. REPATRIATION BY AIR 

Article 4 

Repatriation pursuant to articles 1 and 3 shall as a rule be carried out by air. In cases where air 
traffic security requires it, persons to be repatriated shall be escorted by specialized escort staff. 

SECTION IV. TRANSIT 

Article 5 

(1) Each Contracting Party shall permit the transit of a third-country national or a stateless 
person through its territory when so requested by the other Contracting Party. The requesting Con-
tracting Party shall ensure that the continuation of the journey through other States of transit and 
the admission of the person concerned by the State of destination are assured. 

(2) The requesting Contracting Party shall guarantee to the requested Contracting Party that 
the person to be transited possesses a valid ticket and a valid travel document for travel as far as 
the State of destination. 

(3) The requesting Contracting Party shall be responsible for the transit of the person over the 
entire route of travel as far as the State of destination. 

(4) If the transit with specialized escort staff is carried out using the services of an air carrier, 
the requesting Contracting Party shall provide the specialized escort staff as far as the State of des-
tination. If the transit with specialized escort staff is continued by land through the territory of the 
requested Contracting Party, the latter Contracting Party shall provide the escort. 
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Article 6 

(1) The requested Contracting Party may refuse the transit: 
1. If there is the risk, in the State of destination or in another State of transit, of the person 

concerned being subjected to torture, inhumane or humiliating treatment or punishment, capital 
punishment or persecution for reasons of their race, religion, nationality, membership of a certain 
social group or political opinion; or 

2. If the person concerned is threatened with criminal prosecution or punishment in the State 
of destination or in another State of transit, except in a case of unauthorized border crossing, or for 
reasons of public health, internal security, public order or other national interests of the requested 
Contracting Party. 

(2) Each Contracting Party may revoke a transit authorisation which it has already issued if 
circumstances as described in paragraph 1 subsequently arise or become known, or if continuation 
of the journey in possible States of transit or admission by the State of destination is no longer as-
sured. In this case, the requesting Contracting Party shall, if necessary, immediately take the person 
to be transited back again. 

SECTION V. REIMBURSEMENT OF COSTS 

Article 7 

(1) All costs incurred in connection with the readmission of persons in accordance with arti-
cle 1, paragraphs 2 and 3, and article 3, paragraph 1, up until the time of admission of the person 
by the competent authority of the requested Contracting Party shall be borne by the requesting 
Contracting Party. All costs connected with the possible return of a person admitted erroneously 
shall also be borne by the requesting Contracting Party. 

(2) All costs connected with the transit of a third-country national in accordance with article 5 
as far as the border of the State of destination, including all costs connected with transit through 
the territory of the requested Contracting Party, as well as all costs connected with the possible re-
turn of the person concerned, shall be borne by the requesting Contracting Party. 

SECTION VI. DATA PROTECTION 

Article 8 

(1) Where personal data are to be transmitted for the purposes of this Agreement, such infor-
mation shall concern exclusively: 

1. The personal details of the person to be handed over and, if applicable, members of his or 
her family (surname, given name, any previous surname, nicknames or pseudonyms, date and place 
of birth, sex, current and previous nationality); 

2. The identity documents (type of document, number, period of validity, date of issue, issu-
ing authority, place of issue, etc.); 
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3. Other details necessary to identify the person to be handed over; 
4. The places of residence and itineraries; 
5. Other details requested by a Contracting Party in order to check admission requirements 

under this Agreement. 
(2) Where personal data are transmitted in the context of this Agreement, the following pro-

visions shall apply, subject to the domestic law in force for each Contracting Party: 
1. The data are to be used by the recipient only for the purpose stated under the conditions 

laid down by the transmitting authority; 
2. The recipient shall inform the transmitting authority of the use made of the transmitted da-

ta and of the results obtained; 
3. Personal data may only be transmitted to the competent authorities. Retransmission to 

other agencies is permissible only with the prior consent of the transmitting authority; 
4. The transmitting authority shall have regard to the accuracy of the data to be transmitted, 

and to considerations of necessity and proportionality in respect of the intended aim of the trans-
mission. Prohibitions against transmission of data under domestic law must be observed. If it is 
found that inaccurate data or data which should not have been transmitted have been transmitted, 
the recipient must be informed without delay. The recipient is then bound to correct or delete the 
data; 

5. The transmitting and receiving authorities must keep a record of the transmission and re-
ception of personal data; 

6. The transmitting and receiving authorities are bound to protect personal data effectively 
against unauthorized access, alteration and dissemination. 

SECTION VII. APPLICATION OF THE AGREEMENT 

Article 9 

(1) The Ministry of the Interior of the Republic of Croatia and the Federal Ministry of the In-
terior of the Federal Republic of Germany shall conclude a protocol on the implementation of the 
Agreement in order to specify the following: 

1. Type of documents which serve as proof of, or to establish a presumption of, nationality; 
2. Means for proving or establishing a presumption of entry into or of residence in the terri-

tory of the Contracting Party; 
3. Content of readmission and transit requests, procedures for the submission and processing 

of such requests; 
4. Manner of and principles for the reimbursement of costs under article 7; 
5. The competent authorities which are authorized to implement this Agreement; 
6. Border crossing points which are used to implement this Agreement. 
(2) Details about the implementation of this protocol shall be settled between the Contracting 

Parties at the expert level. 
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SECTION VIII. GENERAL PROVISIONS AND FINAL PROVISIONS 

Article 10 

(1) Details about the implementation of this Agreement shall be settled between the Contract-
ing Parties at the expert level. 

(2) Each Contracting Party may if necessary propose negotiations concerning the application 
of this Agreement. 

Article 11 

(1) The obligations of the Contracting Parties under other international treaties, as well as the 
obligations arising from membership in the European Union, shall not be affected. 

(2) The provisions of this Agreement shall not preclude the implementation of the provisions 
of the Convention of 28 July 1951 and the Protocol of 31 January 1967 relating to the Status of 
Refugees, and the Convention of 28 September 1954 relating to the Status of Stateless Persons. 

(3) The provisions of this Agreement shall not preclude the implementation of international 
treaties on the protection of human rights to which the Contracting Parties are parties. 

Article 12 

(1) The Agreement shall remain in force indefinitely. This Agreement shall enter into force 
two months after the date on which the Contracting Parties have received the last written notifica-
tion in which they inform one another through the diplomatic channel that all the requirements un-
der their domestic law for the entry into force of this Agreement have been fulfilled. 

(2) Either Contracting Party may terminate this Agreement at any time by written notification 
to the other Contracting Party through the diplomatic channel. The Agreement shall lapse three 
months after receipt of the notification of termination. 

Article 13 

The Government of the Federal Republic of Germany shall cause this Agreement to be regis-
tered immediately after its entry into force with the Secretariat of the United Nations under Arti-
cle 102 of the Charter of the United Nations. The other Contracting Party shall be notified of the 
United Nations registration number as soon as this has been confirmed by the Secretariat of the 
United Nations. 

Article 14 

The Agreement of 25 April 1994 between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Republic of Croatia on the readmission of persons 
(Agreement on Readmission) and its Implementation Protocol shall lapse upon entry into force of 
this Agreement. 
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DONE at Brussels on 8 March 2012 in two originals, each in the German and Croatian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
HANS-PETER FRIEDRICH 

For the Government of the Republic of Croatia: 
RANKO OSTOJIĆ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE RELATIF À LA RÉADMISSION DES RÉSIDENTS NON AUTORISÉS 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique de Croatie (ci-après les « Parties contractantes »), 

Compte tenu des relations d’amitié qui existent entre les deux États et leurs peuples, 
Désireux de faciliter l’admission des personnes qui résident illégalement sur le territoire de 

l’autre Partie contractante et le transit des personnes conformément aux règles générales du droit 
international et dans un esprit de confiance et de coopération, 

Visant à renforcer la collaboration établie entre les deux Parties contractantes sur la base de la 
réciprocité et à combattre ainsi l’immigration illégale dans l’esprit des initiatives européennes dans 
ce domaine, 

Sont convenus ce qui suit : 

TITRE I. RÉADMISSION DE RESSORTISSANTS DES PARTIES CONTRACTANTES 

Article premier 

1) Chaque Partie contractante réadmet sans formalité toute personne qui réside illégalement 
sur le territoire de la Partie contractante requérante, lorsqu’il est prouvé que la personne concernée 
possède la nationalité de la Partie contractante requise. 

2) Chaque Partie contractante réadmet, à la demande de l’autre Partie contractante, toute 
personne qui réside illégalement sur le territoire de la Partie contractante requérante, lorsqu’il est 
présumé que la personne concernée possède la nationalité de la Partie contractante requise. Une 
réponse à la demande de réadmission doit être fournie au plus tard dans les huit jours ouvrables 
suivant la date de l’accusé de réception de cette demande. Passé ce délai, l’acceptation de la de-
mande de réadmission sera considérée comme acquise. La personne concernée doit être transférée 
dans les trois mois suivant la date de réception d’une réponse positive à la demande de réadmission 
ou celle où le consentement est réputé avoir été donné. Ce délai peut être prorogé sur demande 
dûment motivée, en cas d’obstacle juridique ou matériel, tant que dure cet obstacle. 

3) Si, dans les 30 jours ouvrables suivant l’admission de la personne par la Partie contrac-
tante requise, il s’avérait sur la base de nouvelles enquêtes que cette personne ne possède pas la na-
tionalité de la Partie contractante requise, la Partie contractante requérante réadmettra cette per-
sonne dans les mêmes conditions. 

4) La Partie contractante requise admet également sur demande de la Partie contractante re-
quérante tous les enfants mineurs de la personne concernée, ainsi que son conjoint de nationalité 
différente, si ces derniers ne sont pas en droit de résider sur le territoire de la Partie contractante 
requérante. 
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Article 2 

1) En cas de doute quant à la nationalité, la Partie contractante requise, sur demande de la 
Partie contractante requérante, procède dans les meilleurs délais à une consultation de la personne 
concernée, par l’intermédiaire de sa représentation diplomatique ou consulaire. S’il apparaît, au 
cours de cette consultation, que la personne possède bien la nationalité de la Partie contractante 
requise, la représentation diplomatique ou consulaire de cette Partie engage auprès des autorités 
nationales un processus de vérification plus approfondi, conformément au droit interne applicable. 
Ce processus devra être achevé dans un délai maximal de 15 jours ouvrables après la consultation. 
À l’expiration de ce délai, la réadmission est réputée acceptée. 

2) Si la nationalité est prouvée ou présumée, la représentation diplomatique ou consulaire de 
la Partie contractante requise établit, conformément à la législation nationale applicable dans 
chaque cas et sur demande de la Partie contractante requérante en vertu du paragraphe 1 ou 2 de 
l’article premier, sans délai et au plus tard dans les trois jours ouvrables, un document de rempla-
cement pour le voyage de retour de la personne à rapatrier. 

TITRE II. RÉADMISSION DE RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ET D’APATRIDES 

Article 3 

1) Chaque Partie contractante admet, sur demande de l’autre Partie contractante et sans for-
malité, un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride qui ne remplit pas les conditions requises 
pour entrer et résider sur le territoire de la Partie contractante requérante, s’il est prouvé ou présu-
mé que cette personne : 

1. Est en possession d’un visa valide délivré par la Partie contractante requise; 
2. Est en possession d’un titre de séjour valide délivré par la Partie contractante requise; ou 
3. Est entrée illégalement sur le territoire de la Partie contractante requérante après avoir sé-

journé sur le territoire de la Partie contractante requise. 
2) La Partie contractante requise examine, sur demande de la Partie contractante requérante, 

la possibilité d’admettre également tous les enfants mineurs de la personne à réadmettre, ainsi que 
son conjoint de nationalité différente, si ceux-ci ne disposent pas d’un droit de séjour sur le terri-
toire de la Partie contractante requérante. 

3) Si les deux Parties contractantes ont délivré un visa ou un titre de séjour, l’obligation de 
réadmission en vertu du paragraphe 1 incombe à la Partie contractante ayant délivré le visa ou 
permis de séjour le plus long. 

4) La réponse à une demande de réadmission doit intervenir au plus tard dans les 30 jours 
ouvrables suivant la date où il est accusé réception de la demande. Passé ce délai, l’acceptation est 
réputée acquise. La personne concernée doit être transférée dans les trois mois suivant la date de 
réception d’une réponse positive à la demande de réadmission ou celle où l’acceptation est réputée 
acquise. Ce délai peut être prorogé sur demande dûment motivée, en cas d’obstacle juridique ou 
matériel, tant que dure cet obstacle. 

5) La demande de réadmission d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un apatride doit être 
déposée auprès des autorités compétentes de la Partie contractante requise dans un délai d’au 
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moins six mois après que les autorités de la Partie contractante requérante ont eu connaissance de 
ce que la personne concernée ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions requises pour entrer 
ou résider sur son territoire. Ce délai peut être prorogé sur demande dûment motivée des autorités 
compétentes de la Partie contractante requise en cas d’obstacle juridique ou matériel, et unique-
ment tant que dure cet obstacle. 

6) Au cas où une personne serait admise en vertu du paragraphe 1, elle sera réadmise dans 
les mêmes conditions par la Partie contractante requérante si, sur la base de nouvelles informa-
tions, la Partie contractante requise établit dans les 30 jours ouvrables suivant la réadmission que 
les critères établis au paragraphe 1 ne sont pas remplis. 

7) Les Parties contractantes s’efforcent de donner la priorité au rapatriement des ressortis-
sants de pays tiers dans leur pays d’origine. 

TITRE III. RAPATRIEMENT PAR VOIE AÉRIENNE 

Article 4 

Le rapatriement en vertu des articles 1 et 3 se fera en règle générale par voie aérienne. Si la 
sécurité du trafic aérien le nécessite, les personnes devant être rapatriées seront placées sous es-
corte spéciale. 

TITRE IV. TRANSIT 

Article 5 

1) Chaque Partie contractante autorise le transit par son territoire d’un ressortissant d’un 
pays tiers ou d’un apatride, si l’autre Partie contractante en fait la demande. La Partie contractante 
requérante fait en sorte d’assurer la poursuite du voyage par le territoire d’autres États de transit et 
l’entrée de la personne concernée sur le territoire de l’État de destination.  

2) La Partie contractante requérante garantit à la Partie contractante requise que la personne 
concernée dispose d’un billet et d’un document de voyage valides jusqu’à l’État de destination. 

3) La Partie contractante requérante est chargée du transit de la personne concernée tout au 
long du voyage jusqu’à l’État de destination. 

4) Si le transit sous escorte spéciale est réalisé en faisant appel aux services d’une entreprise 
de transport aérien, la Partie contractante requérante met à disposition le personnel concerné 
jusqu’à l’État de destination. S’il se poursuit par voie terrestre en passant par le territoire de la Par-
tie contractante requise, l’escorte est assurée par cette dernière. 

Article 6 

1) La Partie contractante requise peut refuser le transit : 
1. Si la personne concernée risque, lors d’un transit par un État ou dans l’État de destination, 

d’être soumise à la torture ou à un traitement ou une peine cruelle ou humiliante, voire à la peine 
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de mort, ou d’être persécutée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son apparte-
nance à un groupe social ou de ses convictions politiques ; ou 

2. Si la personne concernée est menacée, lors d’un transit par un État ou dans l’État de des-
tination, sauf en cas de franchissement illégal de la frontière, de poursuites pénales ou d’une peine, 
ou si elle risque de constituer une menace pour la sécurité publique, l’ordre public, la santé pu-
blique ou tout autre intérêt national de la Partie contractante requise. 

2) Chaque Partie contractante peut révoquer une autorisation de transit déjà accordée si des 
faits s’opposant au transit au sens du paragraphe 1 se produisent ou sont mis au jour ou si la pour-
suite du voyage dans d’autres États de transit ou la réadmission par l’État de destination ne sont 
plus assurés. Dans une telle situation, la Partie contractante requérante réadmet sans autre formalité 
la personne concernée. 

TITRE V. REMBOURSEMENT DES FRAIS 

Article 7 

1) Tous les frais liés à la réadmission de personnes en vertu des paragraphes 1 et 2 de 
l’article premier et du paragraphe 1 de l’article 3 jusqu’au moment de l’admission de la personne 
par les autorités compétentes de la Partie contractante requise sont à la charge de la Partie contrac-
tante requérante. Tous les frais liés au retour d’une personne à la suite d’une admission erronée 
sont également à la charge de la Partie contractante requérante. 

2) Tous les frais liés au transit d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un apatride en vertu de 
l’article 5 jusqu’à la frontière de l’État de destination, y compris tous les frais liés au transit par le 
territoire de la Partie contractante requise ainsi que les éventuels frais de retour sont à la charge de 
la Partie contractante requérante. 

TITRE VI. PROTECTION DES DONNÉES 

Article 8 

1) Quand la transmission de données à caractère personnel est requise dans le cadre du pré-
sent Accord, ces informations doivent concerner uniquement : 

1. L’identité des personnes à remettre et, le cas échéant, celle des membres de sa famille 
(nom, prénom, éventuellement les noms antérieurs, surnoms et pseudonymes, la date et le lieu de 
naissance, le sexe, la nationalité actuelle et toute nationalité antérieure); 

2. Les documents d’identité (type de document, numéro, durée de validité, date de déli-
vrance, autorité ayant délivré le document, lieu de délivrance, etc.); 

3. D’autres renseignements nécessaires pour identifier les personnes à remettre; 
4. Les lieux de séjour et itinéraires; 
5. D’autres renseignements qu’une Partie contractante peut demander pour s’assurer que les 

conditions d’admission en vertu du présent Accord sont remplies. 
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2) Lors de la transmission de données à caractère personnel dans le cadre du présent Accord, 
les conditions suivantes s’appliquent, sous réserve de la législation nationale en vigueur dans cha-
cune des Parties contractantes : 

1. Le destinataire ne peut utiliser les données transmises que pour atteindre le but déclaré et 
dans les conditions formulées par l’autorité expéditrice; 

2. Le destinataire informe sur demande l’autorité expéditrice de l’utilisation faite des don-
nées transmises et des résultats obtenus; 

3. Les données à caractère personnel ne peuvent être transmises qu’aux autorités compé-
tentes. Une transmission ultérieure à d’autres autorités est subordonnée à l’autorisation préalable 
de l’autorité expéditrice; 

4. L’autorité expéditrice est tenue de vérifier l’exactitude des données transmises et de 
s’assurer qu’elles sont à la mesure du but recherché. Les interdictions selon les lois nationales 
concernant la transmission de données doivent être respectées. S’il s’avère que des données 
incorrectes ont été transmises ou que des données qui n’auraient pas dû être transmises l’ont été, le 
destinataire doit en être informé sans délai et procéder à la correction ou à la destruction des 
données en question; 

5. L’autorité expéditrice et l’autorité destinataire sont tenues de consigner officiellement la 
transmission et la réception de données personnelles; 

6. L’autorité expéditrice et l’autorité destinataire sont tenues de protéger efficacement les 
données personnelles contre l’accès, la modification et la diffusion non autorisés. 

TITRE VII. APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 9 

1) Le Ministère de l’intérieur de la République de Croatie et le Ministère fédéral de 
l’intérieur de la République fédérale d’Allemagne concluent un protocole sur l’application du pré-
sent Accord afin d’établir ce qui suit : 

1. Les types de documents constituant des preuves ou des présomptions de la nationalité; 
2. Les moyens de prouver ou d’établir une présomption d’entrée ou de séjour sur le territoire 

d’une Partie contractante; 
3. Le contenu des demandes de réadmission ou de transit, la procédure de dépôt et de trai-

tement des demandes; 
4. Les modalités et principes de remboursement des frais en vertu de l’article 7; 
5. Les autorités compétentes habilitées à appliquer le présent Accord; 
6. Les postes frontière utilisés pour l’application du présent Accord. 
2) Les modalités de mise en œuvre du protocole sont établies par les experts des Parties 

contractantes. 
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TITRE VIII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 10 

1) Les modalités d’application du présent Accord sont établies par les experts des Parties 
contractantes. 

2) Si nécessaire, chaque Partie contractante pourra inviter l’autre à discuter des questions 
liées à l’application du présent Accord. 

Article 11 

1) Le présent Accord n’affecte pas les obligations des Parties contractantes aux termes 
d’autres traités internationaux ni ne modifie en aucune manière leurs obligations en leur qualité de 
membre de l’Union européenne.  

2) Les dispositions du présent Accord n’affectent pas l’application de la Convention du 
28 juillet 1951 et du Protocole du 31 janvier 1967 relatifs au statut des réfugiés, et de la Conven-
tion du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides. 

3) Les dispositions du présent Accord n’affectent pas l’application des traités internationaux 
de protection des droits de l’homme auxquels les Parties contractantes ont adhéré.  

Article 12 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur deux 
mois après la date à laquelle les Parties contractantes auront reçu la dernière notification écrite par 
laquelle elles se seront informées mutuellement, par la voie diplomatique, que toutes les conditions 
requises par leur droit interne pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été remplies. 

2) Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification 
écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet trois mois 
après réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

Article 13 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne fait enregistrer le présent Accord 
immédiatement après son entrée en vigueur auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le numéro d’enregistrement 
sera communiqué à l’autre Partie contractante dès que l’enregistrement sera confirmé par le Secré-
tariat de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 14 

L’Accord conclu le 25 avril 1994 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Croatie concernant la réadmission des 
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personnes (Accord de réadmission) et son Protocole de mise en œuvre cesseront d’avoir effet lors 
de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

FAIT à Bruxelles le 8 mars 2012 en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 
croate, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
HANS-PETER FRIEDRICH 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
RANKO OSTOJIĆ 
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No. 50271 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bangladesh 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the People's Republic of Bangladesh concerning financial cooperation in 
2011. Dhaka, 7 November 2012 

Entry into force:  7 November 2012 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République populaire du Bangladesh relatif à la coopération financière en 2011. 
Dacca, 7 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  7 novembre 2012 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 20 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50272 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Viet Nam 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Socialist Republic of Viet Nam concerning financial cooperation in 2011. 
Hanoi, 11 October 2012 

Entry into force:  11 October 2012 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, German and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République socialiste du Viet Nam relatif à la coopération financière en 2011. 
Hanoï, 11 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2012 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, allemand et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 20 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50273 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Cyprus 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Republic of Cyprus on bilateral political consultations. 
Nicosia, 21 September 2012 

Entry into force:  21 September 2012 by signature, in accordance with article 8  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 11 December 2012 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Chypre 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République de Chypre relatif aux consultations politiques 
bilatérales. Nicosie, 21 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2012 par signature, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 11 décembre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF AUX CONSULTATIONS POLITIQUES 
BILATÉRALES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Chypre (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et séparément « la Partie »), 

Désireux de consolider et de renforcer les liens traditionnels d’amitié, la coopération et la 
compréhension mutuelle entre les deux pays et leurs deux peuples, 

Reconnaissant les bénéfices de la tenue de consultations régulières à divers niveaux sur les re-
lations bilatérales et les questions internationales d’intérêt commun, 

Réaffirmant leur adhésion aux objectifs et principes de la légalité et du droit international, à la 
Charte des Nations Unies et aux résolutions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Entretiens et consultations 

Les Parties organisent régulièrement des entretiens et des consultations pour discuter de tous 
les aspects de leurs relations bilatérales et échanger des vues sur les questions régionales et interna-
tionales d’intérêt commun, ainsi que pour renforcer la coopération et la consultation sur les ques-
tions à l’étude dans les organisations internationales et régionales. Les entretiens et consultations 
couvriront tous les aspects politiques de leurs relations bilatérales, l’Afrique, les évènements poli-
tiques au niveau mondial, les différends et conflits régionaux et internationaux, ainsi que le renfor-
cement du rôle positif de l’Organisation des Nations Unies et des autres organisations internatio-
nales dans la résolution des différends et problèmes qu’affronte la communauté internationale.  

Article 2. Consultations annuelles 

Des consultations sont tenues chaque année dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, 
au niveau des hauts représentants des deux Ministères des affaires étrangères et/ou entre les Mi-
nistres des affaires étrangères alternativement dans l’un et l’autre pays et/ou en marge de la session 
annuelle de l’Assemblée générale des Nations Unies, et au besoin et de la manière convenue entre 
les Parties.  
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Article 3. Coopération constructive 

Les représentants des deux États auprès de l’Organisation des Nations Unies et d’autres orga-
nisations internationales se coordonnent et se consultent sur toute question d’intérêt mutuel dans un 
esprit de coopération constructive. 

Article 4. Positions sur les points des ordres du jour 

Les Parties coordonnent, par le biais de consultations spéciales, leurs positions sur les points 
de l’ordre du jour des conférences ordinaires et internationales.  

Article 5. Dates et ordres du jour des consultations 

Les deux Parties décident des dates et ordres du jour des consultations par la voie diploma-
tique. 

Article 6. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord sera amendé par consentement mutuel des Parties, au 
moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique.  

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend surgissant à propos de l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable au moyen de consultations entre les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature.  
2. Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans puis sera 

renouvelé par tacite reconduction pour une période ultérieure de cinq ans, à moins qu’il ne soit dé-
noncé par l’une des Parties conformément au paragraphe 3 du présent article.  

3. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord en informant 
l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le faire au moins trois mois 
à l’avance. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et revêtu de leur sceau le présent Mémorandum d’accord en double exemplaire en langue 
anglaise.  

FAIT à Nicosie le 21 septembre 2012. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
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No. 50274 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Hubei Xiangyang Urban Transport Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 7 August 2012 

Entry into force:  27 November 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 19 December 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet relatif au transport urbain de Hubei Xiangyang) entre la République 
populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 
2012). Beijing, 7 août 2012 

Entrée en vigueur :  27 novembre 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 19 décembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50275 
____ 

 
France 

 

and 
 

Hong Kong Special Administrative Region (under authorization 
by the Government of the People's Republic of China) 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the 
Hong Kong Special Administrative Region of the People's Republic of China for the 
avoidance of double taxation with respect to taxes on income and on capital and the pre-
vention of fiscal evasion (with protocol). Paris, 21 October 2010 

Entry into force:  1 December 2012, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 1 December 2012 
 
 
 

France 
 

et 
 

Région administrative spéciale de Hong Kong  (par autorisation 
du Gouvernement de la République populaire de Chine) 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine en vue d'évi-
ter les doubles impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune et de pré-
venir l'évasion et la fraude fiscales (avec protocole). Paris, 21 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2012, conformément à l'article 28  
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